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1 Introduction 

1.1 Mise en contexte 
La Ville de Baie-D’Urfé a octroyé un mandat pour les services professionnels pour la réalisation d’une 
étude de faisabilité hydraulique, afin d’améliorer le drainage en périphérie et dans le parc John-Weir. 

Le parc comprend des zones de dépression présentant des accumulations d’eau. Ces zones sont 
régulièrement présentes et ne permettent pas aux citoyens de profiter pleinement de l’espace et des 
installations. 

De plus, la Ville considère l’emplacement du parc John-Weir pour l’installation d’une aire pour jeux d’eau. 
La Ville souhaite donc s’assurer que l’ajout d’une surface imperméable et d’un débit de rejet 
supplémentaire provenant des jeux peut être géré par le système de gestion des eaux pluviales du parc. 

1.2 Mandat 
Le Groupe-Conseil Génipur inc. a été mandaté par la Ville de Baie-D’Urfé pour la réalisation d’une étude 
de faisabilité hydraulique proposant et détaillant le dimensionnement préliminaire des conduites, fossés 
et/ou ouvrage de rétention, l’analyse de trois (3) options permettant d’améliorer le drainage en périphérie 
et sur le terrain du parc John-Weir, incluant la vérification de la capacité du réseau en aval, la 
recommandation du scénario optimal, les recommandations techniques ainsi que l’évaluation des coûts 
estimatifs et la vérification de l’assujettissement à une demande d’autorisation au MELCCFP.  

Les principales activités réalisées dans le cadre de la préparation du mandat en relation avec les 
exigences particulières de la Ville sont : 

1. Relevés complets de la topographie du secteur à l’étude et mise en plan du relevé; 

2. Analyse des données existantes et élaboration des critères de conception; 

3. Dimensionnement des conduites pluviales et des fossés selon les scénarios; 

4. Analyse de trois (3) scénarios améliorant le drainage du secteur du parc John-Weir; 

5. Validation de la capacité du réseau en aval, incluant les émissaires; 

6. Estimation des coûts et de la durée de réalisation des travaux; 

7. Recommandations techniques; 

8. Vérification de l’assujettissement à une demande d’autorisation au MELCCFP; 

9. Rédaction d’un rapport de faisabilité. 
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1.3 Secteur à l’étude 
Le secteur à l’étude est illustré sur la figure ci-dessous. 

 
Figure 1 : Secteur à l’étude - parc John-Weir (Demande de prix DP-2023-04, Ville de Baie-D’Urfé) 
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2 Cueillette de données 

2.1 Données existantes 
Afin de répondre aux exigences particulières dans ce projet, une série de documents fournis par la Ville 
a été consultée. 

Les données disponibles au moment de réaliser ce rapport sont les suivantes :  

 Plan directeur de drainage de la Ville de Baie-D’Urfé et modélisation dans le logiciel PCSWMM, 
réalisé par Lasalle NHC, daté d’août 2020 (réf. 8004208); 

 Rapport d’étude hydraulique dans le secteur ouest du chemin Lakeshore et modélisation dans le 
logiciel PCSWMM, réalisé par EXP, daté de février 2023 (MTR-22012247-A0); 

 Rapport d’étude géotechnique et de caractérisation environnementale des sols, réalisé par Wood, 
daté de mars 2020; 

 Matrice cadastrale de la Ville de Baie D’Urfé. 

2.1.1 Plan directeur de drainage de la Ville de Baie-D’Urfé 

Un plan directeur de drainage de la Ville de Baie-D’Urfé a été réalisé en 2020 par Lasalle NHC. La 
présente étude permet notamment de mettre en évidence les problématiques de drainage sur le territoire 
de la Ville. 

Dans le secteur à l’étude (parc John-Weir), une problématique est ciblée par l’étude, soit sur la rue 
Oxford, devant la résidence #60. 

Rue Oxford, résidence #60 

À la suite d’une inspection télévisée des conduites pluviales du secteur, la conduite traversant le lot 
privé, soit le lot de la résidence #60 (vers le chemin du cimetière) est écrasée. De plus, la modélisation 
du réseau existant pour une pluie de récurrence 5 ans avec majoration pour les changements 
climatiques indique que la capacité maximale de la conduite sans débordement est atteinte. Ainsi, 
considérant l’état écrasé de la conduite, il est possible de supposer que la capacité de cette conduite 
est dépassée pour une pluie de cette récurrence. La figure ci-dessous montre l’emplacement de la 
conduite en question. 

Le plan directeur recommande le remplacement de la conduite, ce qui a été considéré par l’étude 
réalisée par EXP. 
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Figure 2 : Localisation de la problématique de drainage, résidence #60 rue Oxford  

(Plan directeur de drainage, Lasalle NHC) 

2.1.2 Étude hydraulique du secteur ouest du chemin Lakeshore 

Une étude hydraulique a été réalisée en 2023 par EXP. Cette étude permet notamment de mettre en 
évidence les problématiques de drainage dans le secteur ouest du chemin Lakeshore, et a pour but 
d’analyser la déviation du réseau de drainage qui passe sous les propriétés privées, ou encore, vers la 
ville voisine, soit de Sainte-Anne-de-Bellevue. 

Les principales problématiques soulevées affectant le secteur du parc John-Weir sont les suivantes : 

  



N/D 2326G   |   Version finale |   Ville de Baie D’Urfé - Étude de faisabilité hydraulique dans le secteur du parc John-Weir  

5 | 52 
 

Rue Oxford, résidence #60 

Tel que mentionné dans l’étude de Lasalle NHC, l’étude réalisée par EXP fait état du même constat 
pour la capacité du ponceau traversant la rue Oxford pour une pluie de même récurrence. La figure 
ci-dessous illustre le secteur en question. Les points rouges indiquent les débordements en surface. 

 
Figure 3 : Localisation de la problématique de drainage, résidence #60 rue Oxford (Étude hydraulique, EXP) 

L’étude réalisée par EXP recommande de condamner la conduite traversant le lot privé de la 
résidence #60 et de diriger les eaux vers une conduite à proximité de la résidence privée #30 rue Oxford 
avec l’ajout de fossés et de ponceaux. Elle recommande également l’ajout de fossés et de ponceaux le 
long de la rue Saint-Andrews. La figure ci-dessous illustre ces recommandations. 
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Figure 4 : Intervention proposée sur la rue Oxford (Étude hydraulique, EXP) 

De plus, des propositions sont également faites afin de réaménager le réseau d’égout pluvial du chemin 
du cimetière. L’ensemble des détails de ces propositions est disponible dans l’étude d’EXP. 
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Émissaire pluvial 01-02 (#20826 chemin Lakeshore) 

L’étude fait état d’une problématique de capacité pour l’émissaire pluvial en béton de 450 mm de 
diamètre, situé au 20826 chemin Lakeshore (sans servitude). En raison de mesures correctrices 
proposées notamment pour éliminer les débordements de la rue Oxford à proximité de la rue St-Andrews 
et de la diminution des rejets vers le réseau pluvial du campus MacDonald situé sur le territoire de la 
ville de Sainte-Anne-de-Bellevue, l’étude propose une reconstruction de l’émissaire. La figure 
ci-dessous montre la position de l’émissaire en question. 

 
Figure 5 : Localisation de l’émissaire 01-02, résidence #20826 chemin Lakeshore (Étude hydraulique, EXP) 
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L’étude réalisée par EXP recommande de reconstruire la conduite servant d’émissaire avec un diamètre 
de 675 mm, et ce, considérant que le lien vers les conduites pluviales sur le terrain du campus 
MacDonald est maintenu. Si ce lien n’est pas maintenu, une conduite d’exutoire de 750 mm de diamètre 
serait requise, en plus d’un agrandissement du diamètre des conduites proposées sur le chemin 
Lakeshore. Trois emplacements sont proposés par EXP. L’option 2 est celle recommandée pour des 
raisons d’enjeu d’espace (options 1 et 3 vs aménagements existants environnants). La figure ci-dessous 
montre les trois (3) options. 

 
Figure 6 : Localisation des options pour la reconstruction de l’émissaire 01-02, résidence #20826 chemin Lakeshore  

(Étude hydraulique, EXP) 

2.2 Relevé topographique 
Un relevé topographique du secteur du parc John-Weir a été réalisé par le Groupe-Conseil Génipur le 
8 avril 2023. Un relevé topographique complémentaire a également été réalisé le 3 août 2023. La mise 
en plan de ces relevés est présentée à l’annexe A du présent rapport.  
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3 Description du site et de ses conditions 
existantes 

3.1 Généralités 
Le réseau de drainage dans le secteur du parc John-Weir est composé de fossés et de ponceaux. Le 
bassin versant ainsi que le chemin d’écoulement existants sont présentés sur les figures ci-dessous. 

 
Figure 7 : Bassin versant du parc John-Weir 

 
Figures 8 : Chemin d’écoulement existant du secteur du parc John-Weir  

(extrait PCSWMM 20230111—BaieDurfe_PROPOSE_sans_Retention, EXP)  
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La Ville de Baie-D’Urfé ne possède pas de réseau d’égout sanitaire dans ce secteur. Les résidents 
possèdent des installations septiques dont certaines sont de type tertiaire avec rejet vers le réseau 
pluvial. Toutefois, toutes les résidences sont prédisposées à être munies d’un système septique tertiaire.  

L’ensemble des résidences sont munies d’une pompe puisard qui se rejette dans le système de drainage 
de la Ville. 

3.2 Étude géotechnique 
Concernant les sols en place, trois forages ont été réalisés sur la rue Oxford (20-TF-16A, 20-TF-16B, 
20-TF-17) à proximité du secteur à l’étude (environ 140 mètres de distance pour le forage le plus 
éloigné). Ces forages sont présentés au rapport d’étude géotechnique réalisé par Wood, daté de 
mars 2020. Ces trois forages ont montré la présence du sol naturel (till) composé de silt, un peu de 
sable, d’argile et de gravier, à une profondeur variant de 0,19 à 0,43 mètre, selon le forage. La figure 
ci-dessous montre la localisation de ces trois (3) forages par rapport au parc John-Weir. 

 
Figure 9 : Localisation des forages 20-TF-16A, 20-TF-16B et 20-TF-17 par rapport au parc John-Weir  

(Rapport d'étude géotechnique, Wood) 

Aussi, le niveau de l’eau souterraine a été observé à une profondeur de 2,35 mètres en date du 
12 février 2020 pour le forage 20-TF-16B. 

De plus, le forage 20-TF-07 réalisé sur la rue Upper Cambridge, à environ 80 mètres du parc John-Weir, 
présente une stratigraphie similaire à celle des forages énumérés précédemment, soit une épaisseur 
d’enrobé bitumineux en surface, suivi d’un remblai, et la présence du sol naturel (till) composé de silt, 
un peu d’argile, de sable et de gravier. Le sol naturel est situé à une profondeur de 0,55 mètre au droit 
de ce forage. La figure ci-dessous montre la localisation de ce forage par rapport au parc John-Weir. 
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Figure 10 : Localisation du forage 20-TF-07 par rapport au parc John-Weir (Rapport d'étude géotechnique, Wood) 

3.3 Ouvrages de drainage en périphérie du parc John-Weir 
Le parc John-Weir est situé à l’intersection des rues St-Andrews et Victoria. Des fossés sont présents 
en bordure de ces rues du côté du parc afin d’assurer le drainage. Plusieurs ponceaux peu profonds 
sont présents dans les fossés en périphérie et à proximité du parc. Les figures ci-dessous montrent ces 
différents ponceaux et leur localisation en plan. 

 

Figures 11 : Ponceau existant en béton, rue Victoria 
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Figures 12 : Ponceau existant en PVC, rue St-Andrews 

 

Figures 13 : Ponceau existant en TTOG, rue St-Andrews 
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Également, lors de la réalisation du relevé topographique le 8 avril 2023, plusieurs accumulations d’eau 
ont été observées sur le site du secteur à l’étude. Les figures suivantes montrent ces emplacements. 

 

Figures 14 : Zone d'accumulation d'eau, terrain de baseball 

 

Figure 15 : Fossé existant, sentier entre les rues St-Andrews et Oxford 

 

Figures 16 : Zone d'accumulation d’eau, boisé (1 de 3) 
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Figures 17 : Zone d'accumulation d'eau, boisé (2 de 3) 

 

Figures 18 : Zone d'accumulation d'eau, boisé (3 de 3) 

Les figures illustrant le fossé existant dans la zone boisée montrent plusieurs obstacles présents dans 
le fossé (branche et arbustes). Il est à noter que ces obstacles peuvent restreindre le libre écoulement 
de l’eau dans le fossé. 
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La figure ci-dessous résume les conditions existantes du réseau d’écoulement en périphérie du parc. 

 

Figure 19 : Conditions existantes – Réseau d’écoulement en périphérie du parc John-Weir 

À la suite de vérifications sur le terrain, la Ville confirme que l’écoulement de l’eau pluviale du côté nord 
de la rue Victoria en bordure de la rue se fait en direction est vers la rue Somerset. L’observation sur le 
terrain a été réalisée lors d’un test de borne-fontaine à proximité et aucun débordement n’a été observé 
au puisard situé du côté nord-est de l’intersection entre les rues Victoria et Upper Cambridge. 

Cependant, les inspections vidéo de la Ville n’ont pas été concluantes et n’ont pas permis de confirmer 
l’existence d’un raccordement entre la conduite localisée dans le puisard, à l’intersection Victoria/Upper 
Cambridge, et la conduite profonde située dans l’axe nord de la rue Somerset (voir nuage en jaune sur 
la figure précédente). La validation par inspection vidéo a permis de confirmer l’absence d’un 
raccordement vers le parc John-Weir. 
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4 Modèle de simulation informatique 
PCSWMM 

4.1 Paramètres de modélisation 
Le modèle de simulation informatique et les paramètres utilisés dans le cadre de la présente étude sont 
ceux réalisés par EXP dans le cadre de l’étude hydraulique du secteur ouest du chemin Lakeshore 
(20230111—BaieDurfe_Pluvial_PROPOSE_sans_Retention) et comprennent notamment l’aménagement 
de fossés et ponceaux sur la rue Oxford ainsi que la reconstruction de l’émissaire 01-02 avec un plus 
grand diamètre. À noter que ce modèle est basé sur celui réalisé par Lasalle NHC, dans le cadre du 
plan directeur de drainage de la Ville de Baie-D’Urfé (Actuel_V1-15_Pluie5ansCC). Voici un résumé des 
paramètres et valeurs utilisés : 

 Jonction : Une aire d’eau emmagasinée de 500 m² est permise, afin de représenter la capacité de 
stockage en surface aux nœuds du réseau; 

 Fossé : Une géométrie trapézoïdale avec une largeur à la base variant de 0,5 m à 1,0 m et une 
hauteur variable (entre 0,025 et 1,803 mètre) est considérée pour les fossés. La valeur du coefficient 
de Manning de 0.03 est utilisée pour les fossés (fossé engazonné). À noter que la géométrie des 
fossés existants situés dans le secteur à l’étude a été modifiée selon les informations recueillies 
lors du relevé d’arpentage; 

 Déversoirs : Une géométrie trapézoïdale avec une largeur de 1,0 m et une hauteur variant de 0,15 
à 0,3 m est considérée pour simuler l’écoulement dans les noues en surface des tranchées 
drainantes. La valeur du coefficient de débit considérée est celle recommandée par le Guide 
d’utilisation de PCSWMM, page 236, tableau 16.10 « Weir Properties », soit 1,55. Les déversoirs 
sont utilisés en concordance avec le modèle de référence, soit le plan directeur; 

 N imperméable : 0,016; 

 N perméable : 0,25; 

 Pertes initiales, surface imperméable : 1,5 mm; 

 Pertes initiales, surface perméable : 5 mm; 

 Méthode d’infiltration : Horton; 

▪ Capacité d’infiltration initiale : 75 mm; 

▪ Capacité d’infiltration minimale : 7,5 mm; 

▪ Temps de séchage : 7 jours; 

 Manning des conduites : 0,015 pour les conduites existantes (sauf exception) et 0,013 pour les 
conduites proposées dans l’étude d’EXP. Pour les conduites projetées dans le cadre du présent 
rapport, la valeur de 0,015 a été considérée; 

 Aucune modification par rapport aux systèmes septiques tertiaires dans le plan directeur réalisé 
par Lasalle NHC n’a été considérée; 
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 Méthode propagation : onde dynamique; 

▪ Temps de propagation : 5 secondes; 

▪ Temps de ruissellement en temps sec : 1 seconde; 

▪ Temps de ruissellement en période de pluie : 1 seconde. 

La pluie de conception de type Chicago d’une durée de 3 heures, de récurrence 1 : 5 ans avec une 
majoration de 18 % et un pas de temps de 10 minutes, a été utilisée pour les simulations. Le critère de 
niveau de service retenu est de pouvoir gérer les eaux pluviales pour une pluie de récurrence 5 ans 
sans que le niveau d’eau atteigne le niveau du pavage, tel que recommandé dans le plan directeur 
(Lasalle NHC, 2020). 

Tel que mentionné dans le plan directeur réalisé par Lasalle NHC, la valeur de 22,0 m a été considérée 
pour le niveau d’eau à l’émissaire. 

Il est à noter que pour la simulation des tranchées drainantes dans les différents modèles PCSWMM, 
des conduites circulaires ont été utilisées en combinaison avec des déversoirs, afin de simuler le 
comportement de la noue en surface. Les vides dans l’enrobage de pierre nette ont donc été négligés 
dans les volumes de rétention et le transport de l’eau pluviale. 

Pour les sections suivantes, les références à la « situation actuelle » réfèrent à l’état du réseau d’égout 
pluvial existant, incluant les modifications recommandées par l’étude réalisée par EXP. 
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4.2 Modélisation de la situation actuelle 
La modélisation de la situation actuelle1 a été réalisée à partir du modèle hydraulique proposé de l’étude 
d’EXP (février 2023), et ce, afin d’assurer une continuité avec les recommandations formulées et ainsi 
éviter de soulever de nouveau des problématiques pour lesquelles des solutions ont été recommandées. 

Les paramètres de modélisation ont été vérifiés pour le secteur à l’étude et les sous-bassins modifiés, 
afin de représenter la topographie du parc selon le relevé réalisé. Certains radiers de ponceau ont été 
modifiés afin de concorder avec le relevé topographique réalisé. Pour une pluie de récurrence 5 ans 
majorée à 18 %, aucun débordement n’est observé dans le réseau d’égout pluvial drainant le parc, tel 
qu’illustré à la figure ci-dessous. 

  
Figure 20 : Modélisation PCSWMM, situation actuelle, pluie de récurrence 5 ans majorée à 18 % 

À noter que les points rouges présentent les nœuds ayant un débordement, les tronçons bleus 
représentent des ponceaux et les tronçons verts représentent des fossés. Les tronçons de couleur cyan 
représentent des « transverses » (déversoir), tel que décrit dans le rapport du plan directeur réalisé par 
Lasalle NHC. 

  

 
 
 
1 Situation actuelle : Réfère à l’état du réseau d’égout pluvial existant, incluant les modifications recommandées par 
l’étude réalisée par EXP (MTR-22012247-A0, février 2021) 
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Les débits de rejet du réseau d’égout pluvial drainant le parc pour les pluies de différentes récurrences 
sont les suivants : 

 Pluie de récurrence 2 ans majorée à 18 % (changements climatiques) – Débit de rejet de 82,2 L/s; 

 Pluie de récurrence 5 ans majorée à 18 % (changements climatiques) – Débit de rejet de 112,4 L/s. 

À noter que ces débits ont été calculés à la sortie du ponceau encerclé en rouge sur la figure ci-dessous. 
Une partie de ces débits comprend la partie ouest du fossé longeant la rue St-Andrews, en raison du 
ponceau traversant vers le côté est de la rue à l’intersection St-Andrews/Victoria. 

 

Figure 21 : Débit de rejet du parc John-Weir, pluie de récurrence 2 ans majorée à 18 % 
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Aussi, deux (2) débordements sont observés à l’intersection des rues Upper Cambridge et Victoria 
(nœuds R1435 et R1436). Le profil du réseau à cet endroit montre la présence d’un point bas sans 
exutoire et tel que mentionné précédemment, les recherches sur le terrain n’ont pas permis de confirmer 
la présence d’une conduite entre le point bas et l’intersection Somerset. Les figures ci-dessous montrent 
le profil du réseau ainsi que les sous-bassins se drainant vers ce nœud. Du côté est de cette intersection, 
un puisard existant est présent et représenté par un nœud. 

Pour une pluie de récurrence 5 ans majorée de 18 %, le débordement au nœud R1435 est de 120 m³ 
sur une durée d’environ 120 minutes. 

 

Figure 22 : Réseau d’égout pluvial rue Victoria, point bas sans exutoire – Vue en plan (pluie récurrence 5 ans majorée à 18 %) 
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Figure 23 : Réseau d’égout pluvial rue Victoria, point bas sans exutoire – Vue en profil (pluie récurrence 5 ans majorée à 18 %) 

 

 

Figure 24 : Sous-bassins drainant vers le point bas sans exutoire 
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En ce qui concerne l’émissaire du bassin versant vers le lac Saint-Louis, les débits de rejet du réseau 
d’égout pluvial drainant le secteur du parc John-Weir, pour les pluies de différentes récurrences, sont 
les suivants : 

 Pluie de récurrence 2 ans majorée à 18 % (changements climatiques) – Débit de rejet de 488,3 L/s; 

 Pluie de récurrence 5 ans majorée à 18 % (changements climatiques) – Débit de rejet de 627,2 L/s. 

Ces débits ont été obtenus en considérant les recommandations de l’étude d’EXP, comprises dans le 
modèle PCSWMM et la mise à jour des radiers et élévations de certains fossés et ponceaux relevés au 
mois d’avril 2023. 

Finalement, la simulation de la situation actuelle2 a permis de définir les valeurs de rejet d’eau pluvial 
vers la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue via la conduite de trop-plein. Les valeurs sont les suivantes : 

 Pluie de récurrence 5 ans majorée à 18 % (changements climatiques) : 

▪ Débit de rejet de 238 L/s 

▪ Volume d’eau total dirigé vers ce réseau : 378 mètres cubes.  

 
 
 
2 Situation actuelle : Réfère à l’état du réseau d’égout pluvial existant, incluant les modifications recommandées par 
l’étude réalisée par EXP (MTR-22012247-A0, février 2021) 
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5 Interventions proposées 

5.1 Paramètres de conception 
Les paramètres de conception suivants ont été définis en collaboration avec la Ville de Baie-D’Urfé et 
ont été utilisés pour l’élaboration des interventions proposées : 

 Préconiser l’utilisation de noues d’une profondeur maximale de 300 mm favorisant l’infiltration avec 
des puisards et conduites perforées ; 

 Éviter l’acquisition de servitudes ; 

 Conserver les arbres existants ; 

 Considérer un débit supplémentaire de 3,0 L/s occasionné par l’installation de jeux d’eau raccordés 
au réseau d’égout pluvial; 

 Prévoir une profondeur de fossé inférieure ou égale à 300 mm, à l’exception des fossés existants 
conservés ayant une plus grande profondeur; 

 Conserver le point de rejet (émissaire) identique à celui de l’étude réalisée par EXP; 

 Critère de dimensionnement (Plan directeur de drainage, Lasalle NHC) : 

▪ Pluie de récurrence 1 dans 5 ans avec majoration de 18 % sans que l’eau dans les fossés 
atteigne le niveau de pavage. 

 Aménager une pente minimale du terrain naturel de 1,0 % dans le parc John-Weir; 

La figure ci-dessous présente la coupe type de tranchée drainante considérée pour chacun des 
scénarios. 

 
Figure 25 : Coupe type - Tranchée drainante  
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5.2 Scénarios proposés 
Afin d’améliorer le drainage du parc John-Weir situé à l’intersection des rues St-Andrews et Victoria, 
trois (3) scénarios ont été retenus par la Ville et sont présentés dans la présente section. 

5.2.1 Scénario 1 : Ajout d’une tranchée drainante et reprofilage de fossés existants 

Dans l’objectif d’améliorer le drainage du parc John-Weir, le scénario 1 est proposé et implique les 
travaux suivants : 

 Aménagement d’une tranchée drainante avec dépression en surface (noue) avec régulation, en 
bordure de la zone boisée et du sentier existant; 

 Reprofilage du fossé existant longeant les rues St-Andrews et Victoria (côté parc); 

 Rehaussement du niveau du parc afin d’assurer un écoulement de surface. 

Une surface de jeux d’eau projetée est également considérée dans les aménagements futurs du parc. 
Il est considéré que 5 modules ayant un débit de rejet maximal de 41 GPM (équivalent à 2,8 L/s) vers 
le réseau d’égout pluvial proposé seraient installés. Cette hypothèse est conservatrice puisque ce débit 
représente le fonctionnement simultané de 5 modules, alors que de manière générale, la programmation 
de jeux d’eau autorise le fonctionnement de quelques modules en simultané. 

Ce scénario conserve le chemin d’écoulement pluvial existant dans la zone boisée. Cependant, le fossé 
existant dans cette zone est moins sollicité en raison de l’ajout de la tranchée drainante en bordure du 
boisé. 

À titre indicatif, les limites de terrain de baseball et de softball sont montrées sur le plan d’aménagement 
pour le scénario 1 (figure ci-dessous). Le plan à l’échelle du scénario 1 est disponible en annexe au 
présent rapport.
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  Figure 26 : Extrait de plan du scénario 1



 N/D 2326G   |   Version finale   |   Ville de Baie D’Urfé - Étude de faisabilité hydraulique dans le secteur du parc John-Weir 

26 | 52  
 

5.2.1.1 Scénario 1 - Validation hydraulique  

Considérant que le scénario 1 implique la modification du chemin d’écoulement jusqu’au point de rejet 
du parc, une validation hydraulique a été réalisée. 

Les deux (2) débordements identifiés à l’intersection des rues Victoria et Upper Cambridge demeurent 
inchangés, car aucune intervention sur le réseau d’égout pluvial à cet endroit n’est proposée. 

 

Figure 27 : Scénario 1 - Débordements intersection Victoria/Upper Cambridge (nœud R1435) 
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De plus, malgré une régulation du débit provenant de la nouvelle tranchée drainante en bordure du 
boisé à 10 L/s, afin de maximiser la rétention en conduite et dans les noues, le débit de rejet du parc 
demeure inchangé pour la pluie de récurrence 5 ans et augmente pour la pluie de récurrence 2 ans, tel 
que montré au tableau ci-dessous.  

À noter que le débit de 10 L/s est la valeur de régulation minimale évitant les débordements dans le 
parc John-Weir, et ce, en considérant un volume de rétention en conduite pour la tranchée drainante de 
11 mètres cubes. 

Tableau 1 : Comparaison des débits de rejet du parc John-Weir 

Récurrence de pluie Débit de rejet (parc)  
Situation actuelle3 

Débit de rejet (parc) 
Scénario 1 

2 ans majorée à 18 % 82,2 L/s 85,1 L/s 

5 ans majorée à 18 % 112,4 L/s 113,2 L/s 

Tableau 2 : Comparaison des débits de rejet à l'émissaire 01-02 

Récurrence de pluie Débit de rejet émissaire 01-02 
(lac St-Louis) 

Situation actuelle3  

Débit de rejet émissaire 01-02 
(lac St-Louis) 

Scénario 1 

2 ans majorée à 18 % 488,3 L/s 490,8 L/s 

5 ans majorée à 18 % 627,2 L/s 626,5 L/s 

Les débits de rejet du réseau d’égout pluvial drainant le secteur du parc John-Weir et le réseau d’égout 
pluvial en aval du parc au point de rejet dans le lac Saint-Louis demeurent inchangés par rapport à la 
situation actuelle3, et ce, pour les pluies de récurrences 2 ans et 5 ans (majorée à 18 %), tel que 
montré au tableau ci-haut. 

De plus, le débit dirigé vers le réseau d’égout pluvial de la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue et le volume 
d’eau sont identiques que pour la situation actuelle3.  

  

 
 
 
3 Situation actuelle : Réfère à l’état du réseau d’égout pluvial existant, incluant les modifications recommandées par 
l’étude réalisée par EXP (MTR-22012247-A0, février 2021) 
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5.2.2 Scénario 2 : Ajout d’une tranchée drainante avec noue engazonnée pour rétention de 
surface, raccordement pluvial de la rue Upper Cambridge et approfondissement de fossé 
existant 

Dans l’objectif d’éliminer le point bas dépourvu d’émissaire à l’intersection des rues Victoria et Upper 
Cambridge, le scénario 2 est proposé et implique les travaux suivants : 

 Aménagement d’une tranchée drainante avec dépression en surface avec régulation, en bordure 
de la zone boisée et du sentier existant; 

 Surdimensionnement de noue engazonnée pour rétention de surface dans le parc; 

 Raccordement du point bas dans le réseau d’égout pluvial existant (intersection rues Victoria et 
Upper Cambridge) à la tranchée drainante proposée avec régulation; 

 Reprofilage du fossé existant longeant les rues St-Andrews et Victoria (côté parc); 

 Rehaussement du niveau du parc afin d’assurer un écoulement de surface; 

 Reprofilage (approfondissement) du fossé existant reliant les rues Oxford et St-Andrews. 

Comme pour le scénario 1, le scénario 2 considère une surface de jeux d’eau projetée dans les 
aménagements futurs du parc, et les limites de terrain de baseball et de softball sont montrées sur le 
plan d’aménagement pour le scénario 2 (figure ci-dessous) à titre indicatif. Il est à noter que l’emprunte 
physique de la noue engazonnée surdimensionnée empêche la mise en place d’un terrain de softball 
ayant les dimensions minimales pour la catégorie de joueurs âgés de 14-15 ans ou plus (Guide 
d’aménagement des terrains extérieurs, baseball, soccer et softball, Régie de la sécurité dans les sports 
du Québec, mars 1995). 

Ce scénario conserve le chemin d’écoulement pluvial existant dans la zone boisée. Cependant, le fossé 
existant dans cette zone est moins sollicité en raison de l’ajout de la tranchée drainante en bordure du 
boisé. 

Le plan à l’échelle du scénario 2 est disponible en annexe au présent rapport.
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Figure 28 : Extrait de plan du scénario 2
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5.2.2.1 Scénario 2 - Validation hydraulique  

Considérant que le scénario 2 implique la modification du chemin d’écoulement jusqu’au point de rejet 
du parc, une validation hydraulique a été réalisée. 

Les deux (2) débordements obtenus lors de la modélisation du réseau existant (intersection 
Victoria/Upper Cambridge, nœuds R1435 et R1436) sont réduits en raison du raccordement à la 
nouvelle tranchée drainante proposée. La conduite de raccordement entre le puisard existant et la 
nouvelle tranchée drainante dans le parc est régulée, afin de permettre le passage d’un débit maximal 
de 7 L/s. Cette régulation permet de réduire l’apport d’eau pluviale vers le secteur à l’est. Afin d’éviter 
des débordements dans le réseau du parc John-Weir, une zone de rétention en surface est aménagée, 
tel que montré sur le plan du scénario 2. Cette zone permet la rétention d’un volume approximatif de 
71 mètres cubes. Le volume de rétention en conduite pour la tranchée drainante est d’environ 11 mètres 
cubes. Dans le but de maximiser la rétention dans l’aménagement de surface, la conduite en aval de la 
nouvelle tranchée drainante est régulée, afin de permettre le passage d’un débit maximal de 7 L/s. 

La superficie pour la rétention, soit 300 mètres carrés a été définie, afin d’obtenir un volume de rétention 
sans toutefois restreindre les possibilités d’aménagement du parc (jeux d’eau, terrains sportifs, etc.) 
pour la Ville. 

 

Figure 29 : Débordements intersection Victoria/Upper Cambridge (nœud R1435) 
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Cette modification permet de réduire le débordement au nœud R1435 de 119,8 m³ à 111,2 m³, et ce, 
pour une pluie de récurrence 5 ans majorée à 18 %, tel que montré à la figure ci-dessous. 

 

Figure 30 : Débordement puisard existant à l'intersection Victoria/Upper Cambridge (nœud R1435) 

Le débit de rejet du parc est augmenté pour les pluies de récurrences 2 et 5 ans, tel que montré au 
tableau ci-dessous.  

Tableau 3 : Comparaison des débits de rejet du parc John-Weir 

Récurrence de pluie Débit de rejet (parc) 
Situation actuelle4 

Débit de rejet (parc)  
Scénario 2 

2 ans majorée à 18 % 82,2 L/s 88,6 L/s 

5 ans majorée à 18 % 112,4 L/s 113,4 L/s 

 

  

 
 
 
4 Situation actuelle : Réfère à l’état du réseau d’égout pluvial existant, incluant les modifications recommandées par 
l’étude réalisée par EXP (MTR-22012247-A0, février 2021) 



 N/D 2326G   |   Version finale   |   Ville de Baie D’Urfé - Étude de faisabilité hydraulique dans le secteur du parc John-Weir 

32 | 52  
 

Les débits de rejet du réseau d’égout pluvial drainant le secteur du parc John-Weir et le réseau d’égout 
pluvial en aval du parc au point de rejet dans le lac Saint-Louis pour les pluies de récurrences 2 ans et 
5 ans (majorée à 18 %) sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 4 : Comparaison des débits de rejet à l'émissaire 01-02 

Récurrence de pluie Débit de rejet émissaire 01-02 
(lac St-Louis)  

Situation actuelle5 

Débit de rejet émissaire 01-02 
(lac St-Louis) 

Scénario 2 

2 ans majorée à 18 % 488,3 L/s 443,5 L/s 

5 ans majorée à 18 % 627,2 L/s 564,6 L/s 

On remarque que le débit de rejet à l’émissaire 01-02, situé à l’adresse civique #20826 chemin 
Lakeshore, est diminué de près de 62 L/s pour la pluie de récurrence 5 ans. Aucun débordement dans 
le réseau en aval du parc n’est noté. 

De plus, le débit de rejet vers la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue est de 265 L/s et le volume d’eau 
rejeté via ce réseau est de 551 mètres cubes. 

5.2.3 Scénario 3 : Modification d’un fossé en tranchée drainante, approfondissement et 
reprofilage de fossés existants 

Afin d’augmenter l’espace disponible dans le parc pour l’aménagements d’aires de jeux, le scénario 3 
est proposé et implique les travaux suivants : 

 Déboisement et aménagement du fossé existant en une tranchée drainante avec dépression en 
surface; 

 Aménagement d’une tranchée drainante en bordure du sentier existant; 

 Reprofilage du fossé existant longeant les rues St-Andrews et Victoria (côté parc); 

 Rehaussement du niveau du parc afin d’assurer un écoulement de surface; 

 Reprofilage (approfondissement) du fossé existant reliant les rues Oxford et St-Andrews. 

Comme pour les scénarios 1 et 2, le scénario 3 considère une surface de jeux d’eau projetée dans les 
aménagements futurs du parc, et les limites de terrain de baseball et de softball sont montrées sur le 
plan d’aménagement pour le scénario 3 (figure ci-dessous) à titre indicatif.  

Le plan à l’échelle du scénario 3 est disponible en annexe au présent rapport.

 
 
 
5 Situation actuelle : Réfère à l’état du réseau d’égout pluvial existant, incluant les modifications recommandées par 
l’étude réalisée par EXP (MTR-22012247-A0, février 2021) 
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Figure 31 : Extrait de plan du scénario 3 
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5.2.3.1 Scénario 3 - Validation hydraulique  

Considérant que le scénario 3 implique la modification du chemin d’écoulement jusqu’au point de rejet 
du parc, une validation hydraulique a été réalisée. 

Les deux (2) débordements identifiés à l’intersection des rues Victoria et Upper Cambridge demeurent 
inchangés, car aucune intervention sur le réseau d’égout pluvial à cet endroit n’est proposée. 

 

Figure 32 : Débordements intersection Victoria/Upper Cambridge (nœud R1435) 

Il est à noter qu’afin de maximiser la rétention dans la tranchée drainante proposée, une régulation à un 
débit de 95 L/s est considérée en aval de la tranchée. 

Le débit de rejet du parc est similaire à celui de la situation actuelle pour les pluies de récurrences 2 et 
5 ans, tel que montré au tableau ci-dessous. À noter que le débit de 95 L/s est la valeur de régulation 
minimale évitant les débordements dans le parc John-Weir, et ce, en considérant un volume de rétention 
en conduite pour la tranchée drainante de 17 mètres cubes. 

Tableau 5 : Comparaison des débits de rejet du parc John-Weir 

Récurrence de pluie Débit de rejet (parc) 
Situation actuelle6 

Débit de rejet (parc)  
Scénario 3 

2 ans majorée à 18 % 82,2 L/s 85,4 L/s 

5 ans majorée à 18 % 112,4 L/s 110,2 L/s 

 
 
 
6 Situation actuelle : Réfère à l’état du réseau d’égout pluvial existant, incluant les modifications recommandées par 
l’étude réalisée par EXP (MTR-22012247-A0, février 2021) 
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Les débits de rejet du réseau d’égout pluvial drainant le secteur du parc John-Weir et le réseau d’égout 
pluvial en aval du parc au point de rejet dans le lac Saint-Louis, pour les pluies de récurrences 2 ans et 
5 ans (majorée à 18 %), sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 6 : Comparaison des débits de rejet à l'émissaire 01-02 

Récurrence de pluie Débit de rejet émissaire 01-02 
(lac St-Louis)  

Situation actuelle7 

Débit de rejet émissaire 01-02 
(lac St-Louis) 

Scénario 3 

2 ans majorée à 18 % 488,3 L/s 443,5 L/s 

5 ans majorée à 18 % 627,2 L/s 566,3 L/s 

On remarque que le débit de rejet à l’émissaire 01-02, situé à l’adresse civique #20826 chemin 
Lakeshore, est diminué de 61 L/s pour la pluie de récurrence 5 ans. 

De plus, le débit de rejet vers la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue est de 265 L/s et le volume d’eau 
rejeté via ce réseau est de 545 mètres cubes. 

5.2.4 Analyse hydraulique comparative des scénarios 

D’après les résultats obtenus en modélisant les trois (3) scénarios, d’un point de vue hydraulique, les 
scénarios 2 et 3 permettent d’améliorer le drainage du parc et d’obtenir les meilleurs résultats, soient : 

 Aucun débordement dans le réseau d’égout pluvial du parc John-Weir (tel que le scénario 1); 

 Débit de rejet du parc similaire à la situation actuelle8 pour une pluie de récurrence 5 ans majorée 
à 18 % (tel que le scénario 1); 

 Diminution du débit de rejet à l’émissaire 01-02 dans le lac Saint-Louis; 

Cependant, il est à considérer que l’aménagement proposé pour le scénario 3 nécessite un déboisement 
important sur le site du parc et que le débit de rejet vers la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue est augmenté. 

Le scénario 1 permet également d’améliorer le drainage du parc et n’affecte pas le débit de rejet vers la 
Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue. Cependant, les débits de rejet du parc et à l’émissaire 01-02 dans le 
lac Saint-Louis demeurent inchangés par rapport à la situation actuelle8. Contrairement au scénario 3, 
aucun déboisement n’est requis pour la construction de l’aménagement proposé et les travaux sont de 
moindre envergure. 

Le scénario 2 permet de réduire la situation problématique dans le réseau existant en lien avec le 
débordement situé à l’intersection des rues Victoria et Upper Cambridge. Cependant, l’analyse du 
modèle montre que le débit de rejet vers la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue est augmenté pour la pluie 
de récurrence 5 ans majorée à 18 %. Le débit de rejet à l’émissaire 01-02 dans le lac Saint-Louis est 
également diminué d’environ 60 L/s pour la pluie de même récurrence.   

 
 
 
7 Situation actuelle : Réfère à l’état du réseau d’égout pluvial existant, incluant les modifications recommandées par 
l’étude réalisée par EXP (MTR-22012247-A0, février 2021) 
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5.2.4.1 Validation de la capacité du réseau en aval 

L’analyse de la situation actuelle8 du réseau d’égout pluvial, situé en aval du parc John-Weir, a permis 
de démontrer qu’aucun scénario analysé n’engendre un dépassement des capacités du réseau d’égout 
pluvial en aval du parc. 

Le tableau ci-dessous présente la comparaison des débordements pour le nœud R1435. 

Tableau 7 : Comparaison des débordements 

Identification nœud Débordements (m³)  
Pluie récurrence 5 ans majorée à 18 % 

Situation 
actuelle8 

Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 

R1435 (puisard intersection 
Victoria / Upper Cambridge) 

119,80 119,80 111,2 119,80 

Le tableau ci-dessous présente le sommaire des débits de rejet du parc pour la situation actuelle et les 
différents scénarios proposés. L’ensemble des débits pour les différents scénarios sont similaires. 

Tableau 8 : Comparaison des débits de rejet du parc 

Récurrence de pluie Débit de rejet (parc) 

Situation 
actuelle8 

Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 

2 ans majorée à 18 % 82,2 L/s 85,1 L/s 88,6 L/s 85,4 L/s 

5 ans majorée à 18 % 112,4 L/s 113,2 L/s 113,4 L/s 110,2 L/s 

 

  

 
 
 
8 Situation actuelle : Réfère à l’état du réseau d’égout pluvial existant, incluant les modifications recommandées par 
l’étude réalisée par EXP (MTR-22012247-A0, février 2021) 



N/D 2326G   |   Version finale |   Ville de Baie D’Urfé - Étude de faisabilité hydraulique dans le secteur du parc John-Weir  

37 | 52 
 

Le tableau ci-dessous présente le sommaire des débits de rejet à l’émissaire 01-02 dans le lac St-Louis 
pour la situation actuelle9 et les différents scénarios proposés. Tel que mentionné précédemment, seul 
le scénario 1 n’engendre pas de diminution du débit. 

Tableau 9 : Comparaison des débits de rejet au lac St-Louis 

Récurrence de pluie Débit de rejet à l’émissaire 01-02 (lac St-Louis) 

Situation 
actuelle9 

Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 

2 ans majorée à 18 % 488,3 L/s 488,3 L/s 443,5 L/s 443,5 L/s 

5 ans majorée à 18 % 627,2 L/s 627,2 L/s 564,6 L/s 566,0 L/s 

Le tableau ci-dessous présente le sommaire des débits de rejet et des volumes rejetés vers la conduite 
de trop-plein à la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue. 

Il est à noter que de manière générale, l’apport des jeux d’eau fictifs de 3,0 L/s a un impact négligeable 
sur les débits de rejet du parc et à l’émissaire 01-02, et ce, pour les pluies de récurrences évaluées. 

Tableau 10 : Comparaison des débits et volume de rejet à la Ville de Sainte-
Anne-de-Bellevue 

Conduite de « trop-
plein » 

Récurrence de pluie : 5 ans majorée à 18 % 

Situation 
actuelle9 

Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 

Débit de rejet 239 L/s 239 L/s 265,1 L/s 265,2 L/s 

Volume total rejeté 378,2 m³ 378,2 m³ 551,4 m³ 545,3 m³ 

 

  

 
 
 
9 Situation actuelle : Réfère à l’état du réseau d’égout pluvial existant, incluant les modifications recommandées par 
l’étude réalisée par EXP (MTR-22012247-A0, février 2021) 
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Malgré l’augmentation du débit et du volume pour les scénarios 2 et 3, les figures ci-dessous montrent 
que la capacité de la conduite de trop-plein et du réseau jusqu’à l’émissaire de la Ville de Sainte-Anne-
de-Bellevue n’est pas dépassée. 

 
Figure 33 : Conduite trop-plein vers Sainte-Anne-de-Bellevue – Vue en plan 

 
Figure 34 : Conduite trop-plein vers Sainte-Anne-de-Bellevue – Vue en profil 

Ainsi, l’ensemble des scénarios proposés n’engendrent pas de problématique de capacité dans le 
réseau d’égout pluvial en aval du parc John-Weir. 
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5.3 Assujettissement à la LQE en regard du Reafie 
Une analyse concernant la réglementation environnementale applicable dans le cadre du projet est 
détaillée dans la présente section. L’analyse de la Loi sur la Qualité de l’Environnement en regard du 
REAFIE se détaille ainsi et est réalisée pour l’ensemble des scénarios : 

Partie II, Titre III, Chapitre II, Section I – Dispositions générales : 

Les articles 174 et 175 font état de dispositions générales applicables dans le présent chapitre. 
L’article 174 stipule que : 

 

 Figure 35 : Extrait du REAFIE (juillet 2023), article 174 

L’article 175 stipule que : 

 

Figure 36 : Extrait du REAFIE (juillet 2023), article 175 (1 de 2) 
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Figure 37 : Extrait du REAFIE (juillet 2023), article 175 (2 de 2) 

Partie II, Titre III, Chapitre II, Section III – Gestion des eaux pluviales : 

La présente section est analysée dans le cadre de la modification du réseau pluvial existant sur le site 
du parc John-Weir (Ville de Baie D’Urfé). 

L’article 217 cherche à définir si la sous-section 1 – Dispositions générales est applicable dans le cadre 
de la modification du réseau d’égout pluvial. L’article 217 stipule que : 

 

Figure 38 : Extrait du REAFIE (juillet 2023), article 217 

Cet article présente une généralité d’application. Le projet d’amélioration du drainage du parc John-Weir 
est visé par le paragraphe 3 du premier alinéa de l’article 22 de la LQE, la présente section est donc 
applicable. 

Puisque la sous-section 1 – Dispositions générales de la présente section est applicable, l’application 
des articles 218 et 219 de cette même sous-section est analysée. L’article 218 stipule que : 

 

Figure 39 : Extrait du REAFIE (juillet 2023), article 218 (1 de 3) 
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 Figure 40 : Extrait du REAFIE (juillet 2023), article 218 (2 de 3) 

 

Figure 41 : Extrait du REAFIE (juillet 2023), article 218 (3 de 3) 

Cet article présente des définitions et précisions concernant la présente section. L’article 219 stipule que : 

 

Figure 42 : Extrait du REAFIE (juillet 2023), article 219  
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Aucune conduite se raccordant à un système d’égout unitaire n’est prévue être remplacée, l’article 219 
n’est donc pas applicable. 

Activités exemptées : 

L’article 224 vise à définir les activités et les conditions à respecter pour être exemptées du REAFIE 
pour le volet gestion des eaux pluviales. L’article 224 du REAFIE stipule que :  

 

Figure 43 : Extrait du REAFIE (juillet 2023), article 224 (1 de 2) 

 

Figure 44 : Extrait du REAFIE (juillet 2023), article 224 (2 de 2)  
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Le projet d’amélioration du drainage du parc John-Weir respecte l’activité n°2 de l’article 224 pour les 
raisons suivantes. Selon le Guide de référence du REAFIE, la note explicative de l’article 224 stipule 
que tout rejet dans le fleuve Saint-Laurent respecte la condition du paragraphe 2. Selon les définitions 
de l’article 218, le point de rejet du bassin versant dans lequel se situe le parc John-Weir est le fleuve 
St-Laurent. 

Les conditions stipulées à l’article 224 doivent être respectées afin que le projet soit exempté : 

 Condition n°1 : Cette condition devra être respectée par le Concepteur lors de l’étape des plans et 
devis; 

 Condition n°2 : Cette condition est respectée, car le système de gestion des eaux pluviales du parc 
John-Weir achemine l’eau pluviale via un réseau composé de fossé et ponceau jusqu’au point de 
rejet (Fleuve Saint-Laurent); 

 Condition n°3 : Selon les définitions identifiées à l’article, le site n’est pas considéré comme étant 
un « site à risque », tel que défini à l’article 218; 

 Condition n°4 : Aucune infiltration d’eau pluviale dans le sol n’est prévue. Les eaux sont prévues 
être acheminées via des conduites perforées et des fossés vers le point de rejet (Fleuve Saint-
Laurent); 

 Condition n°5 : L’annexe B montre que des milieux humides sont présents à proximité de l’émissaire 
du bassin versant. Une vérification devra être faite à l’extrémité de l’émissaire, afin de valider que 
l’écoulement vers le point de rejet ne se fait pas en surface, mais en écoulement direct (voir figure 
ci-dessous). 

 

Figure 45 : Extrait du Guide de référence du REAFIE (juillet 2023), note explicative article 224 
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Dans le cas où l’écoulement est direct, la figure ci-dessous provenant du Guide de référence du REAFIE 
illustre une situation où la condition est respectée dans le cas où un milieu humide est superposé au 
cours d’eau. 

 

Figure 46 : Extrait du Guide de référence du REAFIE (juillet 2023), note explicative article 224 

Ainsi, sous réserve de validation du respect des conditions énumérées précédemment, le projet 
d’amélioration du drainage du parc John-Weir serait exempté d’une demande d’autorisation en vertu de 
l’article 224 du REAFIE. 

5.4 Échéancier de construction 
La durée des travaux est similaire pour les trois (3) scénarios et est estimée préliminairement entre 3 et 
5 semaines.  

5.5 Coûts estimatifs de construction 
Les coûts estimatifs pour les travaux de construction des interventions recommandées précédemment 
décrites sont présentés dans le tableau ci-dessous. 
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Tableau 11 : Sommaire général des coûts estimatifs préliminaires 

 

Les coûts incluent les taxes et une majoration de 30 % comme provisions pour les imprévus, mais 
excluent les frais incidents, la gestion des matériaux contaminés et l’excavation de roc. Il est considéré 
que les surplus d’excavation sont utilisés à des fins de remblayage et de nivellement dans le parc. 

Il est à noter que les coûts estimatifs excluent les coûts de construction en lien avec l'aménagement 
d'une aire de jeux d'eau et des terrains sportifs (terrain de baseball ou autres). De plus, les frais 
d'honoraires professionnels pour la réalisation d'études complémentaires (faunique et floristique, 
géotechnique, etc.), des plans et devis et de la surveillance de travaux sont également exclus. 

Les coûts estimatifs ventilés sont disponibles à l’annexe C. 

5.6 Entretien des ouvrages proposés 
D’un point de vue d’entretien des ouvrages proposés, les scénarios 1, 2 et 3 présentent un besoin 
supérieur en entretien par rapport aux fossés et ponceaux existants. 

La tranchée drainante nécessite un léger entretien au niveau de la zone de dépression en surface (tonte 
du gazon, enlèvement des résidus de plantes mortes ou tout autre débris, reprofilage du terrain au 
besoin) ainsi qu’un nettoyage des conduites (récurage).  

Les fossés nécessitent également un entretien de surface similaire à celui de la tranchée drainante, à 
l’exception de la tonte du gazon qui peut s’avérer plus complexe selon les pentes transversales des 
fossés. De plus, contrairement aux nettoyages des conduites (tranchée drainante), l’entretien de 
ponceau peut être réalisé plus facilement. 

Dans tous les cas, les puisards nécessitent un entretien printanier et automnal, afin de les inspecter, 
nettoyer le fond et nettoyer les grilles des débris.  
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6 Conclusion et recommandation 

L’objectif de l’étude de faisabilité consiste à déterminer une solution, afin d’améliorer le drainage du parc 
John-Weir qui comprend actuellement des zones de dépression présentant des accumulations d’eau. 
Ces zones ont un impact négatif sur l’utilisation du parc par les citoyens et la Ville souhaite 
éventuellement le réaménager, afin d’offrir à ses citoyens un terrain praticable sur lequel elle pourra 
mettre en place différents aménagements (terrain de baseball, jeux d’eau, etc.).  

De plus, la Ville souhaite que l’amélioration du drainage du parc John-Weir ne soit pas réalisée au 
détriment des conditions hydrauliques en aval du parc. Ainsi, en complément à l’élaboration de solutions 
et pour répondre à l’objectif de l’étude, des vérifications hydrauliques de la capacité du réseau en aval 
ont été réalisées. 

Dans ce contexte, les solutions recommandées dans l’étude réalisée par EXP pour les problématiques 
hydrauliques existantes (notamment le sous-dimensionnement de l’émissaire 01-02) dans le secteur en 
aval du parc John-Weir ont été considérées comme la situation dite « actuelle » dans le présent rapport.  

Le tableau ci-dessous compare les trois (3) scénarios proposés dans l’étude selon les paramètres 
suivants : 

 Travaux à réaliser; 

 Avantages; 

 Inconvénients; 

 Coûts estimatifs. 
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Tableau 12 : Sommaire comparatif des scénarios 

Scénario Travaux à réaliser Avantages Inconvénients Coûts estimatifs des 
travaux 

Scénario 1 

Ajout d’une tranchée drainante et 
reprofilage de fossés existants 

 Aménagement d’une tranchée drainante avec 
dépression en surface (noue), en bordure de la zone 
boisée et du sentier existant; 

 Reprofilage du fossé existant longeant les rues 
St-Andrews et Victoria (côté parc); 

 Rehaussement du niveau du parc afin d’assurer un 
écoulement de surface. 

 Améliore le drainage du parc John-Weir; 

 Limite l’accumulation d’eau dans la zone boisée; 

 Aucun impact sur le débit de rejet à l’émissaire (lac 
St-Louis); 

 Aucun déboisement requis. 

 N/A 560 000,00 $  
incluant taxes et 

contingences 

Scénario 2  

Ajout d’une tranchée drainante avec 
noue engazonnée pour rétention de 
surface, raccordement pluvial de la 
rue Upper Cambridge et 
approfondissement de fossé existant 

 Aménagement d’une tranchée drainante avec 
ouvrage de rétention en surface, en bordure de la 
zone boisée et du sentier existant; 

 Raccordement du point bas dans le réseau d’égout 
pluvial existant (intersection rues Victoria et Upper 
Cambridge) à la tranchée drainante proposée; 

 Reprofilage du fossé existant longeant les rues St-
Andrews et Victoria (côté parc); 

 Rehaussement du niveau du parc afin d’assurer un 
écoulement de surface; 

 Reprofilage (approfondissement) du fossé existant 
reliant les rues Oxford et St-Andrews. 

 Améliore le drainage du parc John-Weir; 

 Limite l’accumulation d’eau dans la zone boisée; 

 Aucun déboisement requis; 

 Diminue le débordement au point bas sans exutoire 
situé dans le puisard existant à l’intersection 
Victoria/Upper Cambridge; 

 Diminue le débit de rejet à l’émissaire (lac St-Louis). 

 

 Diminue l’espace disponible pour l’aménagement du 
parc (jeux d’eau, terrains sportifs, etc.); 

 Augmente le débit de rejet et le volume rejeté vers la 
Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue. 

715 000,00 $  
incluant taxes et 

contingences 

Scénario 3 

Modification d’un fossé en tranchée 
drainante, approfondissement et 
reprofilage de fossés existants 

 Déboisement et aménagement du fossé existant en 
une tranchée drainante avec dépression en surface; 

 Aménagement d’une tranchée drainante en bordure 
du sentier existant; 

 Reprofilage du fossé existant longeant les rues St-
Andrews et Victoria (côté parc); 

 Rehaussement du niveau du parc afin d’assurer un 
écoulement de surface; 

 Reprofilage (approfondissement) du fossé existant 
reliant les rues Oxford et St-Andrews. 

 Améliore le drainage du parc John-Weir; 

 Diminue les débordements dans le réseau en aval du 
parc; 

 Diminue le débit de rejet à l’émissaire (lac St-Louis); 

 Augmente l’espace disponible pour l’aménagement 
du parc (jeux d’eau, terrains sportifs, etc.). 

 Nécessite des travaux de déboisement important (± 
2100 m²); 

 Augmente le débit de rejet et le volume rejeté vers la 
Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue. 

 

1 070 000,00 $  
incluant taxes et 

contingences 
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Ainsi, selon les avantages et inconvénients énumérés ci-haut, le scénario 2 est recommandé pour les 
raisons suivantes :  

 Améliore le drainage du parc John-Weir; 

 Limite l’accumulation d’eau dans la zone boisée; 

 Aucun impact sur le débit de rejet du parc vers le réseau d’égout pluvial en aval; 

 Diminue le débit de rejet à l’émissaire 01-02 dans le lac Saint-Louis; 

 Ne nécessite pas de déboisement contrairement au scénario 3; 

 Coûts des travaux inférieurs au scénario 3. 

Malgré que le scénario 2 a pour inconvénient d’augmenter le débit et le volume rejeté vers l’émissaire 
de la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue via la conduite de trop-plein, la capacité de la conduite de trop-
plein et du réseau jusqu’à l’émissaire de la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue n’est pas dépassée. 

Tel que mentionné précédemment, dans tous les scénarios, l’aménagement d’une aire de jeux d’eau 
ayant un rejet vers le réseau d’égout pluvial d’environ 3,0 L/s a un impact négligeable sur les débits 
observés dans le réseau, à la suite des simulations. Néanmoins, il est tout de même recommandé dans 
le scénario de construire une tranchée drainante, afin de capter les eaux provenant de l’aire de jeux 
d’eau et de les acheminer vers le réseau d’égout pluvial existant. Dans tous les cas, il est recommandé 
de construire les ouvrages présentés au scénario 2 dans le but d’améliorer le drainage du parc 
John-Weir, et ce, même si aucun aménagement d’aire de jeux d’eau n’est réalisé. 

Afin de statuer sur l’assujettissement du scénario 2 en vertu de l’article 22, 1er alinéa, paragraphe 3e de 
la LQE, une vérification doit être faite à l’extrémité de l’émissaire (au point de rejet, soit le fleuve 
Saint-Laurent) afin de valider que l’écoulement vers le point de rejet se fait par écoulement direct. Sous 
réserve de ces validations, le projet serait exempté d’une demande d’autorisation. 

Suivant les décisions de la Ville quant aux futurs aménagements dans le parc John-Weir et l’envergure 
de ces aménagements (jeux d’eau, terrain de baseball/softball, autres terrains sportifs, etc.), le scénario 
recommandé pourrait être revu ou modifié. 

Ensuite, l’estimation des coûts des travaux pour le scénario 2, incluant les taxes et une contingence de 
30 %, est de 715 000,00 $. 

Enfin, un entretien des ouvrages de gestion des eaux pluviales sera requis, et ce, peu importe le 
scénario retenu, afin d’assurer le bon fonctionnement des ouvrages et la pérennité du système. 

6.1 Vérification à réaliser aux étapes subséquentes 
Les concepts, les dimensionnements, les positionnements et les aménagements présentés doivent être 
validés lors de l’étape de plan et devis, et ce, considérant les éléments et enjeux mentionnés 
précédemment, ainsi que tout changement survenu des conditions du site à la suite de l’émission du 
présent rapport. 

Une étude géotechnique doit être réalisée pour les zones où des travaux sont prévus dans le secteur à 
l’étude, afin d’établir la nature des sols en place qui devront être disposés ou réutilisés en respect avec 
la réglementation en vigueur. 

Dans le cas où des travaux dans la zone boisée sont prévus par la Ville, nous recommandons qu’une 
étude faunique et floristique soit réalisée ainsi qu’une caractérisation des arbres existants.  
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De plus, afin de conserver les arbres existants, il est recommandé de réaliser un plan de protection 
identifiant les zones à ne pas excaver, et ce, préalablement à l’étape d’élaboration des plans et devis.  

Comme mentionné précédemment, considérant que les inspections vidéo de la Ville n’ont pas été 
concluantes et n’ont pas permis de confirmer l’existance d’un raccordement entre la conduite localisée 
dans le puisard à l’intersection Victoria/Upper Cambridge, et la conduite profonde située dans l’axe nord 
de la rue Somerset, il est recommandé de procéder à des vérifications supplémentaires (nettoyage de 
la conduite, inspections par caméra, fouille, etc.). Celles-ci ayant pour but de statuer sur l’existence ou 
non de ce raccordement et sa profondeur. 

6.2 Pistes d’optimisation pour le scénario recommandé 
Lors de l’élaboration des scénarios, des pistes d’optimisation ont été identifiées, afin de bonifier les 
scénarios lors des étapes subséquentes. 

Tout d’abord, il est recommandé de voir au terrassement complet de la zone est du parc (identifiée en 
rouge dans la figure ci-dessous (aires de jeux) et du fossé existant longeant les aires de jeux, afin 
d’assurer l’écoulement des eaux de pluie vers le fossé et d’éliminer les accumulations d’eau en surface 
entre les aires de jeux. 

 

Figure 47 : Zone de nivellement recommandée, tracé optionnel et arbre mature à conserver 

Ensuite, tel qu’identifié aux plans des scénarios 1 et 2, à la demande de la Ville, un tracé optionnel de 
la tranchée drainante proposée en bordure de la zone boisée serait possible. Ce tracé nécessiterait le 
déboisement d’une superficie approximative de 400 mètres carrés (identifiée en jaune à la figure 
ci-haute). Ce déboisement permettrait d’avoir une plus grande superficie praticable dans le parc ou 
d’agrandir la surface de rétention disponible.  



 N/D 2326G   |   Version finale   |   Ville de Baie D’Urfé - Étude de faisabilité hydraulique dans le secteur du parc John-Weir 

50 | 52  
 

De plus, sur la rue St-Andrews, un tracé optionnel pour l’égout pluvial est possible, afin de faciliter la 
protection d’un arbre mature existant situé devant l’adresse civique #74 (identifié en bleu sur la figure 
ci-haute). Afin de limiter l’intervention dans le fossé à proximité de l’arbre, un ponceau pourrait être 
aménagé perpendiculairement à la rue St-Andrews, afin d’acheminer les eaux pluviales du côté ouest 
de la rue, vers le fossé existant. Le croquis ci-dessous illustre l’optimisation de cet aménagement. 

 
Figure 48 : Piste d'optimisation pour préservation d'un arbre mature 

Aussi, considérant les avantages d’un point de vue hydraulique de l’utilisation de conduites 375 mm de 
diamètre pour la tranchée drainante, le scénario 2 pourrait être modifié, afin d’inclure un diamètre de 
conduite de 375 mm pour les tranchées drainantes. Ceci nécessiterait l’approfondissement du fossé 
reliant les rues Oxford et St-Andrews, afin de conserver une épaisseur suffisante de matériau drainant 
au-dessus des conduites perforées de 375 mm dans les tranchées drainantes. Cette modification 
permettrait, entre autres, d’obtenir une plus grande rétention en conduite, et ce, pour des pluies de plus 
grande récurrence (plus de 5 ans). 

Par ailleurs, là où l’espace disponible par rapport aux arbres matures en bordure de la rue le permet, un 
accotement d’une largeur de 1,25 mètre est souhaité par la Ville sur les rues Victoria et St-Andrews. 

Une fois que les orientations de la Ville seront définies quant aux aménagements souhaités pour le parc 
John-Weir, une superficie de rétention pourra être définie. Dans le cas où cette superficie serait 
supérieure à celle considérée dans la présente étude, le volume de rétention pourrait être augmenté, la 
régulation modifiée et certains débordements observés (nœud R1435 à l’intersection Victoria/Upper 
Cambridge) pourraient être diminués. Ainsi, le volume de rétention pourrait être modélisé dans le 
scénario recommandé, soit le scénario 2. 
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7 Limitations 

Les recommandations et les conclusions formulées dans ce rapport proviennent des analyses et de la 
synthèse basées sur les données disponibles au moment de la réalisation de l’étude. Les concepts, les 
dimensionnements, les positionnements et les aménagements doivent être révisés et vérifiés lors de 
l’étape de conception des plans et devis. Ainsi, en aucun moment, ces résultats ne doivent être utilisés 
dans leur état actuel pour des fins de travaux. 

Aucune étude géotechnique n’a été réalisée dans le cadre de ce mandat pour le parc John-Weir. Ainsi, 
des hypothèses ont été émises quant à la gestion des sols contaminés et la réutilisation des surplus 
d’excavation pour le nivellement et le terrassement du parc. Des analyses de sol doivent être réalisées, 
afin de confirmer ou infirmer les hypothèses utilisées dans le présent rapport. 

Il est important de prendre en considération que la vérification du modèle hydraulique du secteur à 
l’étude a été réalisée avec le modèle hydraulique réalisé dans le cadre de l’étude réalisée par EXP en 
février 2023. Ainsi, les résultats obtenus sont étroitement liés aux recommandations de cette étude. 
Dans le cas où des travaux sont réalisés sur le réseau d’égout pluvial dans le secteur du parc John-Weir 
avant ceux recommandés dans l’étude hydraulique d’EXP, le comportement du réseau pourrait différer 
des résultats montrés dans le présent rapport. 
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ANNEXE A  
 

 
MISE EN PLAN DU RELEVÉ D’ARPENTAGE ET 

SOLUTIONS PROPOSÉES 



CLOU #1

CLOU #3

CLOU #2

CLOU #4

30.505 30.29130.486

30.51930.487
30.176

30.409

30.29130.240
30.26130.44530.49330.39730.35430.00330.19130.27130.28830.440

30.346
30.385

30.42730.46830.501
30.443

30.414

30.338

30.38130.559
30.534

30.552
30.50330.438

30.43230.47130.548
30.00330.50830.02330.283

30.31230.18930.58130.62830.60730.50130.38330.288

30.334

30.35929.398 29.356
29.559

29.234
29.638

29.95229.47329.40730.209
30.791

30.21730.135

30.223 30.118
29.62829.52329.59729.870

29.992

29.94429.61129.56129.635
30.274

30.385
30.354

30.335
30.335

30.332

30.354

30.439

30.456

32.008

32.072

31.635

32.327

31.627

30.916

30.935 30.400
30.228

30.803
30.745
30.263
30.253
30.342
30.765

30.990
31.07431.076

31.056 30.991
31.032

31.264 30.612
30.42130.397

30.77530.477
30.38230.445

30.84730.493
30.443

30.565
31.258

30.461
30.38930.43830.432

30.955

31.05331.03131.22131.074
31.031

31.006
31.111

31.17130.392
30.952

30.514 30.484
30.516

31.141

30.92830.89830.59730.55230.64831.123

30.707
30.64430.65830.69330.967

31.066

31.103
31.299

31.36631.229

31.21231.319
30.856

31.23331.14330.84930.78230.84631.305

31.34430.95430.85430.962

31.02530.93931.05931.348

31.38831.02831.20631.015

31.40531.360

31.39231.376
31.48831.373

31.34931.461
31.05631.37731.14731.11231.28931.025

31.12131.23431.17731.319
31.31731.127

31.13831.60331.52131.20731.15331.20331.38931.51231.769

31.769 31.54931.22231.217 31.643

31.20631.38031.371

31.39431.462
31.276

31.448

31
.5

42
31

.4
47

31.46831.55831.492

31.51231.61531.570

31.576
31.624

31.541

31.668 31.693

31.969

32.139

32.161

31.973
32.026

32.02732.020
31.991
31.721

31.984
32

.02
6

32.178
31.780

32.030

31.963
31.968

31.834

32.045
32.020

32.086

32.027
31.953

32.003
32.037

32.100

32.05132.076

32.01232.137

32.037
32.073

32.110
32.082

31.971
32.049

32.158

32.07432.068

32.009
32.069

32.095
32.094

32.04632.047
31.96231.879

32.00032.017

32.112

31.999
31.924

31.908
32.033
32.113

32.001
31.955

31.74532.337 32.155

32.30232.41432.52432.62132.57332.535

32.37432.40232.414 31.87031.90832.07832.236

32.11531.990
31.852

31.810
32.006
32.037

32.157

32.040

31.963

31.903

31
.89

8

31
.95

4

31.91731.992
31.916

31.635

31.729

31.29931.60331.36431.34031.42931.760

31.841
31.845
31.85931.718

31.93231.93732.17232.17932.18032.17732.17232.17032.18032.072 32.52832.13732.12532.60732.791
32.646 32.47732.533

32.420
32.589

32.505

32.421

32.316

32.183

32.806

31.96632.126

32.13132.11032.05632.104
31.60631.692

31.644
31.924

32.010

31.874

31.899 31.849

31.615
31.921

31.574 31.49131.56232.023
32.079

31.90931.91031.92631.930
31.92031.91331.88831.88331.90231.89331.886 31.916

31.91131.89531.89131.88331.91631.91831.92131.91931.93031.932

31.72331.53631.51631.59931.791
31.467

31.929

31.932

31.880
31.462

31.77031.52631.82031.881

31.893

31.810
31.785

31.884

31.48331.47131.541
31.603

31.770

31.761
31.581

31.20631.26231.41031.450
31.436

31.504

31.489

31.028
30.87931.077 31.085

31.387
30.93531.03331.09931.376 31.39831.13731.04531.16431.536

31.160
31.15931.491

31.471
30.94231.08930.993

31.50031.444

31.54731.577

32.073

31.304
31.370

31.453

31.434

31.42631.514

31.535
31.522

31.608
31.508

31.440
31.353

31.408
31.41931.45131.483

31.565

31.547

31.572

31.513
31.415 31.303

31.508

31.455

31.533
31.607

31.59731.572

31.473
31.51131.563

31.587

31.555

31.461
31.475

31.392

31.433

31.509

31.452

31.440
31.377

31.41831.440

31.42431.411
31.513

31.434
31.512
31.50331.43631.44731.478

31.437 31.483

31.39731.459

31.463

31.510 31.504 31.46631.477

31.405
31.421

31.395
31.399

31.374
31.435

31.436
31.373

31.548
31.496

31.531
31.548

31.570

31.570 31.590

31.546
31.59431.581

31.529

31.490

31.547

31.558

31.743
31.57931.589

31.59131.581
31.56631.559

31.53931.544
31.492
31.441

31.536

31.548

31.597

31.074
31.01731.122

31.446

31.593 31.493

30.926
31.102
31.334

31.281

30.89031.11331.313

31.280

31.26431.09030.894

30.91031.322

30.934
31.409

31.521
31.45131.052

31.412 31.435 31.319
31.29331.38231.317

31.449

31.78831.89731.948

31.395

31.618

31.87431.880
31.52031.602

31.906
31.686
31.916

31.633

31.618

31.682
31.785

31.75231.604
31.60631.603

31.599

31.797

31.611

31.598
31.585

31
.90

6

31.855

31.63031.618

31.769
31.832

31
.8

76

31.569
31.556 31.568

31.564 31.747
31.704

31.736

31.553

31.491

31.502

31.56431.57531.56331.579

31.63331.60531.58631.555

31.552

31.55331.545

31.545

31.556

31.612
31.62831.593

31.51031.542

31.52931.485

31.53631.562

31.77331.764

31.632

31.526

31.473

31.436

31.423

31.466

31.548

31.609

31.541
31.527

31.490

31.421

31.435

31.410

31.485

31.603

31.708
31.92831.760

31.901 31.911

31.661

31.530

31.505

31.450

31.410

31.431

31.44231.391

31.400

31.454

31.424

31.489

31.581

31.573

31.910
31.624

31.608

31.590

31.399

31.411

31.296

31.432

31.453

31.281

31.197

31.278

31.373

31.375

31.442

31.425

31.460

31.622
31.931

31.410

31.518

31.828

31.904
31.562

31.513

31.437

31.364

31.349

31.284

31.254

31.267

31.250

31.190

31.251

31.196

31.195

31.132

31.150

31.278

31.346

31.415

31.360

31.323

31.327

31.29531.251

31.080

31.141

31.302

31.303

31.336

31.358

31.441

31.541

31.602
31.602

31.599

31.543

31.551

31.576

31.583

31.602
31.609

31.628

31.629

31.542

31.521

31.520

31.526

31.529
31.538

31.517

31.515

31.538

31.552

31.592

31.642

31.464

31.561

31.643 31.575
31.612

31.595

31
.64

5

31.47631.392

31.588
31.53431.543

31.487

31.405
31.33431.416
31.832

31.810

31.443

31.305
31.43431.546

32.067
32.144

31
.7

05

31.562

31.410
31.40831.50031.840

31.76331.48931.46631.59931.78231.420

31.815

31.851

31.792

31.823 31.920

31.896
31.85531.845

31.86431.849

31.751

31.217

31.54131.329
31.32031.374

31.752

31
.6

01
31

.1
37

31
.0

91

31
.14

2

31.299
31.426

31.438

31.435

31.445

31.377

31.318
31.222

30.943

31.023
31.472

31
.4

86
30

.8
58

30
.85

5

30.938

31.188

31.349

31.572
31.342

31.286

31.28231.420

31.170

30.78030
.71

5

30
.7

78
31

.3
56

31
.3

35
30

.7
81

30
.7

16

30.788

31.071
31.211

31.408

31.151

31.162

31.175

31.134

30
.66

9

30.612

30.692 31.112

30.487

31.075
31.122

31
.01

931.352

31.217
31.20731.23031.368 30.50931.122

30.57130
.5

5930.635
31.373

PLUV. EX. TBA Ø300
L=5,2m, P=0,42%

RAD. AMONT: 30,509
RAD. AVAL: 30,487

PLUV. EX. PVC Ø300
L=11,1m, P=0,19%

RAD. AMONT: 30,421
RAD. AVAL: 30,400

PLUV. EX. TBA Ø300
L=4,0m, P=1,72%

RAD. AMONT: 30,461
RAD. AVAL: 30,392

PLUV. EX. TBA Ø300
L=7,6m, P=1,97%

RAD. AMONT: 30,856
RAD. AVAL: 30,707

PLUV. EX. PVC Ø300
L=6,6m, P=0,62%

RAD. AMONT: 31,056
RAD. AVAL: 31,015

PLUV. EX. PVC Ø300
L=6,3m, P=1,33%

RAD. AMONT: 31,222
RAD. AVAL: 31,138

PLUV. EX. PVC Ø300
L=12,9m, P=0,94%

RAD. AMONT: 31,420
RAD. AVAL: 31,299

PLUV. EX. ØINCONNU
L=9,5m, P=0.74%

RAD. AMONT: 31,795
RAD. AVAL: 31,725

PLUV. EX. TBA Ø300
L=26,6m, P=1,22%

RAD. AMONT: 31,932
RAD. AVAL: 31,606

PLUV. EX. TBA Ø300
L=5,3m, P=0,34%

RAD. AMONT: 31,410
RAD. AVAL: 31,392

PLUV. EX. PVC Ø300
L=3,8m, P=1,51%

RAD. AMONT: 30,993
RAD. AVAL: 30,935

PLUV. EX. PVC Ø300
L=20,5m, P=1,39%

RAD. AMONT: 30,288
RAD. AVAL: 30,003 PLUV. EX. PVC Ø300

L=9,1m, P=10,35%
RAD. AMONT: 30,176
RAD. AVAL: 29,234

32.362

32.228

32.331

32.416

32.338 32.386
32.424

31.195

31.763

31.943

32.203

32.208 32.202

31.670 31.827

32.317

31.991
31.673

32.39732.329

31.558
31.84131

.5
55

31.267
32.12431.865

31.74431
.9

28

32.245
32.294 32.370

32.39532.341
32.303

32.110

32.09032.188

32.069

32.054

32.109

31.27531.23431.639
31.724

31.755

31.984

32.02332.022
31.663

31.587

31.567

31.571

32.365
32.27032.369

32.24632.19232.068

31
.6

87

31.319

31.579

32.209

32.118

32.090

31.72131.889

31.463 31.249

31
.7

1631.824

32.139
32.083

32.054
32.072

32.099

32.165
32.142

31.992

32.118

32.061

32.018

31.950

32.030

31.777
31.673

31.948

31.433
31.370

31.951

31.969

31.99131.948

31.437

31.984

31.429

31.711

31.326

32.01632.084

32.080

32.057
32.305

31.55331.622

31.978
31.950

31.579

31.583
31.573

31.965
31.958

31.513

31.78431.77931.86532.09432.089

31.85131.578
31.524

31.646

31.940

31.47531.558

31.967
31.972

31.62631.891
31.968
32.03932.06832.088

32.10432.10132.10732.11732.123

32.04432.087

32.13132.13132.123

32.10632.113
32.11132.10731.92332.13632.015

31.708
32.057

31.81431.797
31.970

PLUV. Ø300 EX. (PEHD)
RAD. AVAL: 31,851
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.
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c.
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t
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de
No. de séquence

Échelle

Date

Discipline

Chargé de projet

Rév.Disc.Lot

Préparé par:

Équipe de travail

Projet No. Dessin

ÉMISSIONS / RÉVISIONS

No. Phase

D
es

si
n

Accotement

Surface pavée

Traverse électrique
Raccordement au pavage existant

Raccordement de puisard

Bouchon étanche

Réducteur

EXISTANTPROJETÉ
LÉGENDE

Égout pluvial
Conduite de refoulement
Aqueduc

Vanne
Chambre de vanne
Regard
Puisard

Regard-puisard

Borne-fontaine

Forage / Sondage

Ligne de lot, d'emprise

Bordure ou trottoir

Fossé

Clôture à mailles serrées / Autres types
Glissière de tôle sur poteaux de bois

Ponceau

Service souterrain (T, E, G, V)

Service à abandonner

Poteau pour câbles aériens

Lampadaire

Arbres

Haie

Profil du roc probable

Bâtiment

Entrée de service

Enrochement

Poteau avec luminaire

Égout sanitaire

Engazonnement

Entrée charretière

Grillage de protection

Poteau avec hauban

Panneau de signalisation

Haut de talus/fossé
Bas de talus

Puisard de fossé

Trottoir

Limite de boisé

Élévation de surface

Surface en gravier 

Surface en pavé-unis

Surface en béton

Drain

Numérotation de regards:
Lettre = Existant 
Nombre pair = Pluvial / Impair = Sanitaire

Câble aérien

Regards d'utilités publiques (Elect, gaz, tél.)

S CA P

E G TE G T

T.GIRARD, tech.
J.-C. BLAIS, ing.
M. CHARLEBOIS, ing.

2 3 2 62
3

3
6

3 0

3
2

VR

V
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0 0

0
0

0 A

0
A

ÉTUDE DE FAISABILITÉ
HYDRAULIQUE

DANS LE SECTEUR DU
PARC JOHN-WEIR

DP-2023-04

01

J.-C. BLAIS, ing.

M. CHARLEBOIS, ing.

Voirie et réseaux
HOR. 1:500   VER. 1:50

2023-09-13

PRÉLIMINAIRE

ÉMIS POUR RAPPORT PRÉLIMINAIRE20-09-20230A T.G. M.C.

de
No. de séquence

No. Dessin

D
es

si
n

01

1
0

10

VUE EN PLAN
SECTEUR PARC JOHN-WEIR

CES DOCUMENTS NE DOIVENT PAS 

DATE: 20-09-2023

PAR: M. CHARLEBOIS, ing.
ÊTRE UTILISÉS  DES INS 

DE SOUMISSION ET CONSTRUCTION 

R.N.
-CLOU #1
X:271 089,244 Y: 5 030 110,017 Z:32,327
-CLOU #2
X:271 083,457 Y: 5 030 061,306 Z:31,635
-CLOU #3
X:271 203,194 Y: 5 030 089,928 Z:32,072
-CLOU #4
X:271 185,184 Y: 5 0299 72,319 Z:32,008



Rad. ponceau ex.: 30.421

Fossé ex. à reprofiler
L= 114.3m, P= 0.60%
Rad. Amont: 31.107
Rad. Aval: 30.421

Fossé ex. à reprofiler
L= 23.98m, P= 0.60%
Rad. Amont: 31.251
Rad. Aval: 31.107

Noue engazonnée proj.
L= 64.34m, P= 0.50%
Rad. Amont: 31.600
Rad. Aval: 31.278

Ponceau à reconstruire
L= 5.3m, P=0.5%
Rad. Amont: 31.278
Rad. Aval: 31.251

±31.600

±31.700

±31.900
±31.460

±31.585

±31.970

±31.585

±31.924

Rad. fossé: 30.525

Tranchée drainante proj.
L= 161.31m, P= 0.22%
Rad. Amont: 30.880
Rad. Aval: 30.525

Rad. conduite: 30.661
T.N.: ±31.250
Élev. fond noue: ±31.174
Dia. ext. PEHD (300): 363mm
Ép. matériau drainant: 150mm
Prof. dépression surface: 76mmRad. conduite: 30.595

T.N.: ±31.080
Élev. fond noue: ±31.058
Dia. ext. PEHD (300): 363mm
Ép. matériau drainant: 100mm
Prof. dépression surface: 22mm

Rad. conduite: 30.870
T.N.: ±31.500
Élev. fond noue: ±31.380
Dia. ext. PEHD (300): 363mm
Ép. matériau drainant: 150mm
Prof. dépression surface: 120mm

Rad. conduite: 30.745
T.N.: ±31.400
Élev. fond noue: ±31.258
Dia. ext. PEHD (300): 363mm
Ép. matériau drainant: 150mm
Prof. dépression surface: 142mm

±31.338

P.H
. à

 nive
ler

± 31.750

P.H. à niveler
± 31.700

1.0%

1.0%

1.0%

Bord rue ex.: ±31.500
Rad. fossé proj.: 30.601

31.000

31.300
3.0%

31.400

Bord rue ex.: 31.570
Rad. fossé proj.: 30.774

5.1%

Bord rue ex.: 31.693
Rad. fossé proj.: 31.000

31.700

2.9%

31.440

51,3 m
 

3
1
,9

6
 m

 

3
3
,7

7
 m

 

1.1%

Fond noue: 31.190

1.0%

1.3%

SCÉNARIO 01

NE RESPECTE PAS LE REMBLAI
MINIMUM DE 300mm POUR UNE
CONDUITE PEHD (SOLENO).

NE RESPECTE PAS LE REMBLAI
MINIMUM DE 300mm POUR UNE
CONDUITE PEHD (SOLENO).

NE RESPECTE PAS LE REMBLAI
MINIMUM DE 300mm POUR UNE
CONDUITE PEHD (SOLENO).

CRITÈRES DE CONCEPTION

Directive 004

Pente min. pour une conduite de diamètre 200mm: 0.40%
Pente min. pour une conduite de diamètre 300mm: 0.22%

Hypothèses:

Pente min pour un fossé: 0.20%
Pente visée pour le drainage de surface du parc: 1.0%

Notes:

1- Une évaluation du boisé et des arbres existant par un ingénieur forestier
est recommandée avant tout travaux dans cette zone;
2- Un tracé optionnel de l'égout pluvial serait possible en déboisant une
surface approximative de 400 m² de boisé;
3- Au droit de l'arbre existant à conserver, le fossé proposé est ±100 mm plus
profond que le fossé existant. Au besoin, les pentes du fossé pourrait être
modifiée ponctuellement afin de ne pas engendrer de travaux dans les
racines.
4- Le ponceau existant auquel se raccorde la nouvelle tranchée drainante
(bordure de la St-Andrews) pourrait être condamné et remplacer par un
ponceau traversant la rue perpendiculairement et se raccordement dans le
fossé du côté ouest de la rue St-Andrews.

NE RESPECTE PAS LE REMBLAI
MINIMUM DE 300mm POUR UNE
CONDUITE PEHD (SOLENO).

±3700m² à remblayer de 
150mm en moyenne

T.N. proj.: 31.495

Top sentier ex.: 31.510

Top sentier ex.: 31.485

Top sentier ex.: 31.536

voir note 1voir notes 1 et 2

Terrain de basketball ex.

Arbres ex. à protéger et
conserver (voir note 3)

350

Modules de jeux ex. à enlever

Puisard ex.

Puisard ex.
Élev. fond: 30.791

Puisard ex.
Pluv. ex.

P
lu

v
. 

e
x
. 
3

0
0
m

m

Pluv. ex.

Limite terrain baseball 12-13 ans (dimension min.):
Limite terrain softball 14-15 ans et + (dimension min.):

(Guide d'aménagement des terrains extérieurs, baseball, soccer et softball,
Régie de la sécurité dans les sports du Québec, mars 1995)

Ponceau existant
(voir note 4)

Pluv. 200
L=12,9m, P= 1.86%
Rad. Amont: 31.100
Rad. Aval: 30.860

Jeux d'eau
(±100m²)
Top: ±31.600

Puisard ex.
Élev. fond: 31.149 Puisard ex.

Élev. fond: 29.843

Puisard ex.
Élev. fond:  31.208

Ponceau ex.
Rad. amont: 31.267
Rad. aval: 31.234

Ponceau ex.
Rad. amont: 31.249
Rad. aval: 31.195

Régulation à 10 L/s

Fossé ex. à reprofiler

ÉMIS POUR RAPPORT FINAL
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Ponceau ex. à reconstruire
Rad. amont proj.:30.150

Fossé ex. à reprofiler
L= 85.05m, P= 0.87%
Rad. Amont: 31.343
Rad. Aval: 30.600

Fossé ex. à reprofiler
L= 23.98m, P= 0.20%
Rad. Amont: 31.391
Rad. Aval: 31.343

Noue engazonnée proj.
L= 64.34m, P= 0.30%
Rad. Amont: 31.600
Rad. Aval: 31.407

Ponceau à reconstruire
L= 5.3m, P=0.3%
Rad. Amont: 31.407
Rad. Aval: 31.391

±31.600

±31.700

±31.900±31.515

±31.585

±31.970

±31.585

±31.924

Rad. fossé: 30.337

Rad. conduite: 30.720
T.N.: ±31.500
Élev. fond noue: ±31.350
Dia. ext. PEHD (300): 363mm
Ép. matériau drainant: 277mm
Prof. dépression surface: 150mm

Rad. conduite: 30.587
T.N.: ±31.400
Élev. fond noue: ±31.250
Dia. ext. PEHD (300): 363mm
Ép. matériau drainant: 300mm
Prof. dépression surface: 150mm

±31.443

P.H
. à

 nive
ler

± 31.750

P.H. à niveler
± 31.700

1.0%

1.0%

1.0%

Bord rue ex.: ±31.500
Rad. fossé proj.: 30.600

31.000

31.300

3.0%

31.400

Bord rue ex.: 31.570
Rad. fossé proj.: 30.852

5.1%

Bord rue ex.: 31.693
Rad. fossé proj.: 31.189

31.700

2.9%

31.343

1.1%

1.0%

1.3%

Rad. conduite ex.: 30.791

Pluv. 300 proj. avec
régulation (7 L/s)
L= 34.04m, P= 0.22%
Rad. Amont: 30.795
Rad. Aval: 30.720

1.0%

1.0%

2.9%

SCÉNARIO 02

NE RESPECTE PAS LE REMBLAI
MINIMUM DE 300mm POUR UNE
CONDUITE PEHD (SOLENO).

NE RESPECTE PAS LE REMBLAI
MINIMUM DE 300mm POUR UNE
CONDUITE PEHD (SOLENO).

Rad. fossé: ±29.620

Fossé ex. à reprofiler (approfondir)
L=128.8m , P= 0.30%
Rad. Amont: 30.000
Rad. Aval: ±29.620

Rad. fossé: 30.000
Bord rue ex.: 31.200

: 1.20m

Fossé ex. à reprofiler
L= 11.63m, P= 2.26%
Rad. Amont: 30.600
Rad. Aval: 30.337

Fossé ex. à reprofiler
L= 17.33m, P= 1.08%
Rad. Amont: 30.337
Rad. Aval: 30.150

CRITÈRES DE CONCEPTION

Directive 004

Pente min. pour une conduite de diamètre 200mm: 0.40%
Pente min. pour une conduite de diamètre 300mm: 0.22%

Hypothèses:

Pente min pour un fossé: 0.20%
Pente visée pour le drainage de surface du parc: 1.0%

Notes:

1- Une évaluation du boisé et des arbres existant par un ingénieur forestier
est recommandée avant tout travaux dans cette zone;
2- Au droit de l'arbre existant à conserver, le fossé proposé est ±100 mm
plus profond que le fossé existant. Au besoin, les pentes du fossé pourrait
être modifiée ponctuellement afin de ne pas engendrer de travaux dans les
racines;
3- Le ponceau existant auquel se raccorde la nouvelle tranchée drainante
(bordure de la St-Andrews) pourrait être condamné et remplacer par un
ponceau traversant la rue perpendiculairement et se raccordement dans le
fossé du côté ouest de la rue St-Andrews.

T.N. proj.: 31.495

± 3700m² à remblayer 
de 150mm en moyenne

Top sentier ex.: 31.510

Top sentier ex.: 31.485

Top sentier ex.: 31.536

Arbres ex. à protéger et conserver
(voir note 2)

voir note 1

350

Modules de jeux ex. à enlever

Arbre ex. à protéger
et conserver

Puisard ex.

Puisard ex. à remplacer

Puisard ex.
Pluv. ex.

P
lu

v
. 

e
x
. 
3

0
0
m

m

Pluv. ex.

Limite terrain baseball 12-13 ans (dimension min.):
Limite terrain softball 14-15 ans et + (dimension min.):

(Guide d'aménagement des terrains extérieurs, baseball, soccer et softball,
Régie de la sécurité dans les sports du Québec, mars 1995)

Ponceau existant
(voir note 3)

Pluv. 200
L=11.94m, P= 3.2%
Rad. Amont: 31.100
Rad. Aval: 30.819

Jeux d'eau 
(±100m²)
Top: ±31.600

Puisard ex.
Élev. fond: 31.149 Puisard ex.

Élev. fond: 29.843

Puisard ex.
Élev. fond:  31.208

Ponceau ex.
Rad. amont: 31.267
Rad. aval: 31.234

Ponceau ex.
Rad. amont: 31.249
Rad. aval: 31.195

43 m

7
 m

Rad. conduite: 30.412
T.N.: ±31.080
Élev. fond noue: ±30.930
Dia. ext. PEHD (300): 363mm
Ép. matériau drainant: 155mm
Prof. dépression surface: 150mm Tranchée drainante proj.

L= 153.33m, P= 0.25%
Rad. Amont: 30.720
Rad. Aval: 30.337

Rad. conduite: 30.490
T.N.: ±31.250
Élev. fond noue: ±31.100
Dia. ext. PEHD (300): 363mm
Ép. matériau drainant: 247mm
Prof. dépression surface: 150mm

Fond noue: 31.190

Noue engazonnée
surdimensionnée (±300m²)
Prof. 0.300m

Régulation 7 L/s

Fossé ex. à reprofiler

09-11-20230B ÉMIS POUR RAPPORT FINAL J.-C.B. M.C.
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Fossé ex. à reprofiler
L= 114.3m, P= 0.84%
Rad. Amont: 31.385
Rad. Aval: 30.421

Fossé ex. à reprofiler
L= 23.98m, P= 0.20%
Rad. Amont: 31.435
Rad. Aval: 31.385

Noue engazonnée proj.
L= 64.34m, P= 0.23%
Rad. Amont: 31.600
Rad. Aval: 31.450

Ponceau à reconstruire
L= 5.3m, P=0.28%
Rad. Amont: 31.450
Rad. Aval: 31.435

±31.600

±31.700

±31.900±31.560

±31.685

±31.970

±31.690

±31.924

Rad. fossé: 30.565

Tranchée drainante proj.
(375 mm)
L= 127.12m, P= 0.25%
Rad. Amont: 30.468
Rad. Aval: 30.150

Rad. conduite: 30.382
T.N. proj.: ±31.247
Élev. fond noue: ±31.147
Dia. ext. PEHD (375): 449mm
Ép. matériau drainant: 565mm
Prof. dépression surface: 300mm

Rad. conduite: 30.244
T.N. proj.: 31.111
Élev. fond noue: ±30.961
Dia. ext. PEHD (375): 449mm
Ép. matériau drainant: 118mm
Prof. dépression surface: 150mm

±31.490

P.H
. à

 nive
ler

± 31.900

P.H. à niveler
± 31.875

1.0%

Bord rue ex.: ±31.500
Rad. fossé proj.: 30.674

31.000

31.300

3.0%

31.600

Bord rue ex.: 31.570
Rad. fossé proj.: 30.921

4.1%

Bord rue ex.: 31.693
Rad. fossé proj.: 31.238

31.800

31.385

5
8
,9

9
 m

 

1.0%

1.0%

Pluv. 300 proj.
L= 35.97m, P= 0.17%
Rad. Amont: 30.791
Rad. Aval: 30.731

1.0%

1.0%

2.5%

SCÉNARIO 03

65,99 m
 

4
3

,6
1

 m

1.1%

NE RESPECTE PAS LE REMBLAI
MINIMUM DE 300mm POUR UNE
CONDUITE PEHD (SOLENO).

Rad. conduite: 30.440
T.N. proj.: ±31.306
Élev. fond noue: ±31.206
Dia. ext. PEHD (375): 449mm
Ép. matériau drainant: 566mm
Prof. dépression surface: 300mm

T.N. proj.: 31.570

CRITÈRES DE CONCEPTION

Directive 004

Pente min. pour une conduite de diamètre 200mm: 0.40%
Pente min. pour une conduite de diamètre 300mm: 0.22%

Hypothèses:

Pente min pour un fossé: 0.20%
Pente visée pour le drainage de surface du parc: 1.0%

Notes:

1- Une évaluation du boisé et des arbres existant par un ingénieur
forestier est recommandée avant tout travaux dans cette zone;
2- Au droit de l'arbre existant à conserver, le fossé proposé est ±100
mm plus profond que le fossé existant. Au besoin, les pentes du fossé
pourrait être modifiée ponctuellement afin de ne pas engendrer de
travaux dans les racines.
3- Le ponceau existant auquel se raccorde la nouvelle tranchée
drainante (bordure de la St-Andrews) pourrait être condamné et
remplacer par un ponceau traversant la rue perpendiculairement et se
raccordement dans le fossé du côté ouest de la rue St-Andrews.

±4300m² à remblayer de 
300mm en moyenne

Top sentier ex.: 31.536

Top sentier ex.: 31.485

Top sentier ex.: 31.510

Tranchée drainante
proj. (300mm)
L=43.84m, P= 0.71%
Rad. Amont: 30.800
Rad. Aval: 30.487

Tranchée drainante proj.
(300 mm)
L= 54.74m, P= 0.25%
Rad. Amont: 30.876
Rad. Aval: 30.739

Terrain de basketball ex.

Arbres ex. à protéger et conserver
(voir note 2)

350

Modules de jeux ex. à enlever

Puisard ex.

Puisard ex.

Puisard ex.
Pluv. ex.

Pluv. ex.

P
lu

v
. 

e
x
. 
3

0
0
m

m
P

lu
v
. 

e
x
. 
3

0
0
m

m

Limite terrain baseball 12-13 ans (dimension min.):
Limite terrain softball 14-15 ans et + (dimension min.):

(Guide d'aménagement des terrains extérieurs, baseball, soccer et softball,
Régie de la sécurité dans les sports du Québec, mars 1995)

Ponceau existant
(voir note 3)

Boisée ex. à enlever (±2100 m²)
(voir note 1)

Rad. fossé: ±29.620

Fossé ex. à reprofiler (approfondir)
L=128.8m , P= 0.30%
Rad. Amont: 30.000
Rad. Aval: ±29.620

Rad. fossé: 30.000
Bord rue ex.: 31.200

: 1.20m

Fossé ex. à reprofiler
L= 17.33m, P= 2.39%
Rad. Amont: 30.565
Rad. Aval: 30.150

Ponceau ex. à reconstruire
Rad. amont proj.:30.150

Ponceau ex. à reconstruire
(375 mm)
L= 3.8m, P= 0.50%
Rad. Amont: 30.487
Rad. Aval: 30.468

Pluv. 200
L=11.9m, P= 2.3%
Rad. Amont: 31.100
Rad. Aval: 30.826

Jeux d'eau 
(±100m²)
Top: ±31.600

Puisard ex.
Élev. fond: 31.149 Puisard ex.

Élev. fond: 29.843

Puisard ex.
Élev. fond:  31.208

Ponceau ex.
Rad. amont: 31.267
Rad. aval: 31.234

Ponceau ex.
Rad. amont: 31.249
Rad. aval: 31.195

Régulation à 95 L/s

Fossé ex. à reprofiler
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ANNEXE B 
  

 
CARTE DES MILIEUX HUMIDES 



2326 Parc John-Weir, Ville de Baie d'Urfé

Ville de Montréal, Esri Canada, Esri, HERE, Garmin,
INCREMENT P, USGS, METI/NASA, EPA, USDA,
AAFC, NRCan

Cartographie détaillée des milieux humides 2022-Copie

Eau peu profonde

Marais

Prairie humide

Marécage

July 31, 2023
0 0.3 0.60.15 mi

0 0.5 10.25 km

1:18,056

Jean-Christophe Blais
Rectangle

Jean-Christophe Blais
Boîte de texte
Parc John-Weir



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE C  
 

 
COÛTS ESTIMATIFS DE CONSTRUCTION 



Septembre 2023 N/D: 2326G

SCÉNARIO 1 SCÉNARIO 2 SCÉNARIO 3

129 750,00 $ 149 750,00 $ 383 375,00 $

110 775,00 $ 166 550,00 $ 167 650,00 $

40 300,00 $ 48 550,00 $ 45 362,50 $

91 250,00 $ 111 250,00 $ 117 250,00 $

372 075,00 $ 476 100,00 $ 713 637,50 $

114 987,40 $ 145 774,32 $ 216 999,60 $

487 062,40 $ 621 874,32 $ 930 637,10 $

24 353,12 $ 31 093,72 $ 46 531,85 $

48 584,47 $ 62 031,96 $ 92 831,05 $

560 000,00 $ 715 000,00 $ 1 070 000,00 $

Imprévus (± 30 %)……………………………………………………………..………….......

Somme provisionnelle pour la T.P.S. (5 %)…………………………………....................…….

Somme provisionnelle pour la T.V.Q. (9,975 %)……………………………….................……….

4 - DIVERS…...............................……………………………….............……………................

TOTAL………………………………………………...…..…………………….................…..…...

VILLE DE BAIE D'URFÉ

ÉTUDE DE FAISABILITÉ HYDRAULIQUE DANS LE SECTEUR DU PARC JOHN-WEIR

RÉF. VILLE : DP-2023-04

COÛTS ESTIMATIFS PRÉLIMINAIRES

GRAND TOTAL PARC ………………………………………………...…..…………………….................…..…...

Sous-total…………………………………………………………………................…………..

1 - PRÉPARATION DU SITE…..................................................................................

2 - ÉGOUT PLUVIAL….................................................................................................

3 - VOIRIE…...............................……………………………….............……………................

Notes

- Les coûts estimatifs incluent 30 % d'imprévus et les taxes et excluent les frais incidents, la gestion de
  matériaux contaminés et l'excavation du roc. Il est considéré que les surplus d'excavation sont utilisés à des 
  fins de remblayage/nivellement dans le parc.

- Les coûts estimatifs excluent les coûts de construction en lien avec l'aménagement d'une aire de jeux d'eau 
  et des plateaux sportifs (terrain de baseball ou autres).

- Les coûts estimatifs excluent les frais d'honoraires professionnels pour la réalisation d'études complémentaires
  (faunique, géotechnique, etc.), des plans et devis et de la surveillance de travaux.
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N/Réf.: 2326G

MONTANT

129 750,00 $

110 775,00 $

40 300,00 $

91 250,00 $

372 075,00 $

114 987,40 $

487 062,40 $

24 353,12 $

48 584,47 $

560 000,00 $

Imprévus (± 30 %)……………………………………………………………..………

TOTAL………………………………………………...…..…………………….................…..…...

Somme provisionnelle pour la T.P.S. (5 %)…………………………………....................…….

Somme provisionnelle pour la T.V.Q. (9,975 %)……………………………….................……….

GRAND TOTAL

SOMMAIRE 

A- PRÉPARATION DU SITE…………………………..…………….........................…..…………..

B- ÉGOUT PLUVIAL…………………………..…………………………………….…………..

C- VOIRIE….............................................................................................................

D- DIVERS…………………………..…………………………...........…………….…………..

Sous-total………………………………………………………………….............…………..

VILLE DE BAIE D'URFÉ

ÉTUDE DE FAISABILITÉ HYDRAULIQUE DANS LE SECTEUR DU PARC JOHN-WEIR

RÉF. VILLE : DP-2023-04

COÛTS ESTIMATIFS PRÉLIMINAIRES - SCÉNARIO 01

Septembre 2023
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PRIX
DESCRIPTION QUANTITÉ UNITÉ UNITAIRE MONTANT

A) PRÉPARATION DU SITE

1. Organisation de chantier, incluant arpentage, gestion de la circulation,

enlèvement et réinstallation de signalisation verticale existante et protection

des arbres 1 global @ 40 000,00 $ 40 000,00 $

2. Protection des végétaux 1 global @ 10 000,00 $ 10 000,00 $

3. Arbres existants à transplanter 8 unité @ 500,00 $ 4 000,00 $

4. Essouchement, décapage et enlèvement du couvert végétal 4 200 m.ca. @ 15,00 $ 63 000,00 $

5. Enlèvement et disposition de clôture existante 35 m.lin. @ 150,00 $ 5 250,00 $

6. Enlèvement de modules de jeux existants 1 global @ 5 000,00 $ 5 000,00 $

7. Enlèvement et réinstallation de signalisation sur poteau 1 global @ 2 500,00 $ 2 500,00 $

Sous-total : Préparation du site 129 750,00 $

B) ÉGOUT PLUVIAL

1. Enlèvement et disposition du réseau pluvial existant, incluant ponceaux

et conduites de diamètres, longueurs et matériaux variables, puisards 

et ses raccordements, excavation et remblayage 1 global @ 2 500,00 $ 2 500,00 $

2. Conduite d'égout pluviale, incluant excavation et remblayage

- Diamètre 200 mm (PVC) - Raccordement jeux d'eau 15 m.lin. @ 350,00 $ 5 250,00 $

3. Ponceau, incluant excavation et remblayage

- Diamètre 300 mm (TBA) 6 m.lin. @ 400,00 $ 2 400,00 $

4. Tranchée drainante, PEHD, R-320, conduite perforée, annelée, à paroi

intérieure lisse, enrobée de pierre nette 20 mm, membrane géotextile,

raccords, nivellement, mise en place de l'assise, excavation et remblayage

- Diamètre 300 mm 170 m.lin. @ 350,00 $ 59 500,00 $

5. Regard en PEHD, NQ 3624-120, annelé, à intérieur lisse, incluant 

ouverture, cadre et couvercle, excavation et remblayage

- Diamètre 900 mm 1 unité @ 7 000,00 $ 7 000,00 $

6. Puisard en PEHD, NQ 3624-120, annelé, à intérieur lisse 4 unité @ 4 500,00 $ 18 000,00 $

7. Reprofilage de fossés existants, incluant remblais en classe B, lorsque 

requis, et disposition des matériaux excavés 215 m.lin. @ 75,00 $ 16 125,00 $

Sous-total :  Égout pluvial 110 775,00 $

COÛTS ESTIMATIFS PRÉLIMINAIRES - PARC JOHN-WEIR - SCÉNARIO 01

Ville de Baie d'Urfé

Étude de faisabilité hydraulique dans le secteur du parc John-Weir

Réf. Ville : DP-2023-04 N/Réf.: 2326G
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PRIX
DESCRIPTION QUANTITÉ UNITÉ UNITAIRE MONTANT

COÛTS ESTIMATIFS PRÉLIMINAIRES - PARC JOHN-WEIR - SCÉNARIO 01

Ville de Baie d'Urfé

Étude de faisabilité hydraulique dans le secteur du parc John-Weir

Réf. Ville : DP-2023-04 N/Réf.: 2326G

C) VOIRIE

1. Nivellement et terrassement du parc, incluant remblai classe B 4 000 m.ca. @ 10,00 $ 40 000,00 $

2. Nivellement du sentier (surface granulaire) existant 10 t.m. @ 30,00 $ 300,00 $

Sous-total :  Voirie 40 300,00 $

D) DIVERS

1. Engazonnement par plaques, incluant terrassement, terre végétale  

(ép. 150 mm après compactage), engrais, accessoires, travaux d'entretien

et arrosages 4 200 m.ca. @ 20,00 $ 84 000,00 $

2. Réfection d'entrée privée, incluant fourniture et épandage d'une fondation 

en pierre concassée MG-20, épaisseur variable, nivellement et compactage 

- Criblure de pierre 30 m.ca. @ 75,00 $ 2 250,00 $

3. Reconstruction d'un muret existant 1 global @ 5 000,00 $ 5 000,00 $

Sous-total :  Égout pluvial 91 250,00 $
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N/Réf.: 2326G

MONTANT

149 750,00 $

166 550,00 $

48 550,00 $

111 250,00 $

476 100,00 $

145 774,32 $

621 874,32 $

31 093,72 $

62 031,96 $

715 000,00 $

Imprévus (± 30 %)……………………………………………………………..………

TOTAL………………………………………………...…..…………………….................…..…...

Somme provisionnelle pour la T.P.S. (5 %)…………………………………....................…….

Somme provisionnelle pour la T.V.Q. (9,975 %)……………………………….................……….

GRAND TOTAL 

SOMMAIRE

A- PRÉPARATION DU SITE…………………………..…………….........................…..…………..

B- ÉGOUT PLUVIAL…………………………..…………………………………….…………..

C- VOIRIE….............................................................................................................

D- DIVERS…………………………..…………………………...........…………….…………..

Sous-total………………………………………………………………….............…………..

VILLE DE BAIE D'URFÉ

ÉTUDE DE FAISABILITÉ HYDRAULIQUE DANS LE SECTEUR DU PARC JOHN-WEIR

RÉF. VILLE : DP-2023-04

COÛTS ESTIMATIFS PRÉLIMINAIRES - SCÉNARIO 02

Septembre 2023
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PRIX
DESCRIPTION QUANTITÉ UNITÉ UNITAIRE MONTANT

A) PRÉPARATION DU SITE

1. Organisation de chantier, incluant arpentage, gestion de la circulation,

enlèvement et réinstallation de signalisation verticale existante et protection

des arbres 1 global @ 50 000,00 $ 50 000,00 $

2. Protection des végétaux 1 global @ 10 000,00 $ 10 000,00 $

3. Arbres existants à transplanter 8 unité @ 500,00 $ 4 000,00 $

4. Essouchement, décapage et enlèvement du couvert végétal 4 700 m.ca. @ 15,00 $ 70 500,00 $

5. Enlèvement du pavage existant, incluant sciage et disposition 100 m.ca @ 25,00 $ 2 500,00 $

6. Enlèvement et disposition de clôture existante 35 m.lin. @ 150,00 $ 5 250,00 $

7. Enlèvement de modules de jeux existants 1 global @ 5 000,00 $ 5 000,00 $

8. Enlèvement et réinstallation de signalisation sur poteau 1 global @ 2 500,00 $ 2 500,00 $

Sous-total : Préparation du site 149 750,00 $

B) ÉGOUT PLUVIAL

1. Enlèvement et disposition du réseau pluvial existant, incluant ponceaux

et conduites de diamètres, longueurs et matériaux variables, puisards 

et ses raccordements, excavation et remblayage 1 global @ 3 500,00 $ 3 500,00 $

2. Conduite d'égout pluvial, incluant excavation et remblayage

- Diamètre 200 mm (PVC) - Raccordement jeux d'eau 15 m.lin. @ 350,00 $ 5 250,00 $

- Diamètre 300 mm (PVC) 40 m.lin. @ 400,00 $ 16 000,00 $

3. Ponceau, incluant excavation et remblayage

- Diamètre 300 mm (TBA) 6 m.lin. @ 400,00 $ 2 400,00 $

- Diamètre 375 mm (TBA) 12 m.lin. @ 450,00 $ 5 400,00 $

4. Tranchée drainante, PEHD, R-320, conduite perforée, annelée, à paroi 

intérieur lisse, enrobée de pierre nette 20 mm, membrane géotextile, 

raccords, nivellement, mise en place de l'assise, excavation et remblayage

- Diamètre 300 mm 160 m.lin. @ 350,00 $ 56 000,00 $

5. Regard en PEHD, NQ 3624-120, annelé, à intérieur lisse, incluant ouverture,

cadre et couvercle, excavation et remblayage

- Diamètre 900 mm 1 unité @ 7 000,00 $ 7 000,00 $

COÛTS ESTIMATIFS PRÉLIMINAIRES - PARC JOHN-WEIR - SCÉNARIO 02

Ville de Baie D'Urfé

Étude de faisabilité hydraulique dans le secteur du parc John-Weir

Réf. Ville : DP-2023-04 N/Réf.: 2326G
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PRIX
DESCRIPTION QUANTITÉ UNITÉ UNITAIRE MONTANT

COÛTS ESTIMATIFS PRÉLIMINAIRES - PARC JOHN-WEIR - SCÉNARIO 02

Ville de Baie D'Urfé

Étude de faisabilité hydraulique dans le secteur du parc John-Weir

Réf. Ville : DP-2023-04 N/Réf.: 2326G

B) ÉGOUT PLUVIAL (suite)

6. Puisard en PEHD, NQ 3624-120, annelé, à intérieur lisse 4 unité @ 4 500,00 $ 18 000,00 $

7. Puisard en béton armé préfabriqué 1 unité @ 5 000,00 $ 5 000,00 $

8. Reprofilage de fossés existants, incluant remblais en classe B, lorsque 

requis, et disposition des matériaux excavés 340 m.lin. @ 75,00 $ 25 500,00 $

9. Noue engazonnée pour rétention de surface 300 m.ca. @ 75,00 $ 22 500,00 $

Sous-total :  Égout pluvial 166 550,00 $

C) VOIRIE

1. Nivellement et terrassement du parc, incluant remblai classe B 4 000 m.ca. @ 10,00 $ 40 000,00 $

2. Préparation de l'infrastructure de chaussée 100 m.ca. @ 10,00 $ 1 000,00 $

3. Membrane géotextile 100 m.ca. @ 5,00 $ 500,00 $

4. Nivellement du sentier (surface granulaire) existant 10 t.m. @ 30,00 $ 300,00 $

5. Réfection complète de la structure de chaussée en pierre concassée,

incluant excavation, remblayage et compaction 

- Pierre concassée type MG-56, ép. 400 mm 100 m.ca. @ 26,50 $ 2 650,00 $

- Pierre concassée type MG-20, ép. 200 mm 100 m.ca. @ 15,00 $ 1 500,00 $

6. Fourniture et pose d'un revêtement bitumineux, type ESG-14, PG 58S-28,

ép. 60 mm, incluant épandage, nivellement et compactage, nettoyage des 

surfaces, liant d'accrochage 100 m.ca. @ 26,00 $ 2 600,00 $

Sous-total :  Voirie 48 550,00 $

D) DIVERS

1. Engazonnement par plaques, incluant terrassement, terre végétale  

(ép. 150 mm après compactage), engrais, accessoires, travaux d'entretien

et arrosages 4 700 m.ca. @ 20,00 $ 94 000,00 $

2. Réfection d'entrée privée, incluant fourniture et épandage d'une fondation 

en pierre concassée MG-20, épaisseur variable, nivellement et compactage 

- Criblure de pierre 30 m.ca. @ 75,00 $ 2 250,00 $

3. Réfection d'aménagement privé existant 1 global @ 10 000,00 $ 10 000,00 $

4. Reconstruction d'un muret existant 1 global @ 5 000,00 $ 5 000,00 $

Sous-total :  Égout pluvial 111 250,00 $
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N/Réf.: 2326G

MONTANT

383 375,00 $

167 650,00 $

45 362,50 $

117 250,00 $

713 637,50 $

216 999,60 $

930 637,10 $

46 531,85 $

92 831,05 $

1 070 000,00 $

Imprévus (± 30 %)……………………………………………………………..………

TOTAL………………………………………………...…..…………………….................…..…...

Somme provisionnelle pour la T.P.S. (5 %)…………………………………....................…….

Somme provisionnelle pour la T.V.Q. (9,975 %)……………………………….................……….

GRAND TOTAL 

SOMMAIRE 

A- PRÉPARATION DU SITE…………………………..…………….........................…..…………..

B- ÉGOUT PLUVIAL…………………………..…………………………………….…………..

C- VOIRIE….............................................................................................................

D- DIVERS…………………………..…………………………...........…………….…………..

Sous-total………………………………………………………………….............…………..

VILLE DE BAIE D'URFÉ

ÉTUDE DE FAISABILITÉ HYDRAULIQUE DANS LE SECTEUR DU PARC JOHN-WEIR

RÉF. VILLE : DP-2023-04

COÛTS ESTIMATIFS PRÉLIMINAIRES - SCÉNARIO 03

Septembre 2023

 8 de 10



PRIX
DESCRIPTION QUANTITÉ UNITÉ UNITAIRE MONTANT

A) PRÉPARATION DU SITE

1. Organisation de chantier, incluant arpentage, gestion de la circulation,

enlèvement et réinstallation de signalisation verticale existante et protection

des arbres 1 global @ 75 000,00 $ 75 000,00 $

2. Protection des végétaux 1 global @ 10 000,00 $ 10 000,00 $

3. Déboisement 2 100 m.ca. @ 100,00 $ 210 000,00 $

4. Essouchement, décapage et enlèvement du couvert végétal 5 000 m.ca. @ 15,00 $ 75 000,00 $

5. Enlèvement du pavage existant, incluant sciage et disposition 25 m.ca @ 25,00 $ 625,00 $

6. Enlèvement et disposition de clôture existante 35 m.lin. @ 150,00 $ 5 250,00 $

7. Enlèvement de modules de jeux existants 1 global @ 5 000,00 $ 5 000,00 $

8. Enlèvement et réinstallation de signalisation sur poteau 1 global @ 2 500,00 $ 2 500,00 $

Sous-total : Préparation du site 383 375,00 $

B) ÉGOUT PLUVIAL

1. Enlèvement et disposition du réseau pluvial existant, incluant ponceaux

et conduites de diamètres, longueurs et matériaux variables, puisards 

et ses raccordements, excavation et remblayage 1 global @ 3 000,00 $ 3 000,00 $

2. Conduite d'égout pluvial, incluant excavation et remblayage

- Diamètre 200 mm (PVC) - Raccordement jeux d'eau 15 m.lin. @ 350,00 $ 5 250,00 $

3. Ponceau, incluant excavation et remblayage

- Diamètre 300 mm (TBA) 6 m.lin. @ 400,00 $ 2 400,00 $

- Diamètre 375 mm (TBA) 15 m.lin. @ 450,00 $ 6 750,00 $

4. Tranchée drainante, PEHD, R-320, conduite perforée, annelée, à paroi

intérieure lisse, enrobée de pierre nette 20 mm, membrane géotextile,

raccord, nivellement, mise en place de l'assise, excavation et remblayage

- Diamètre 300 mm 105 m.lin. @ 350,00 $ 36 750,00 $

- Diamètre 375 mm 135 m.lin. @ 400,00 $ 54 000,00 $

5. Regard en PEHD, NQ 3624-120, annelé, à intérieur lisse, incluant 

ouverture, cadre et couvercle, excavation et remblayage

- Diamètre 900 mm 2 unité @ 7 000,00 $ 14 000,00 $

COÛTS ESTIMATIFS PRÉLIMINAIRES - PARC JOHN-WEIR - SCÉNARIO 03

Ville de Baie D'Urfé

Étude de faisabilité hydraulique dans le secteur du parc John-Weir

Réf. Ville : DP-2023-04 N/Réf.: 2326G
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PRIX
DESCRIPTION QUANTITÉ UNITÉ UNITAIRE MONTANT

COÛTS ESTIMATIFS PRÉLIMINAIRES - PARC JOHN-WEIR - SCÉNARIO 03

Ville de Baie D'Urfé

Étude de faisabilité hydraulique dans le secteur du parc John-Weir

Réf. Ville : DP-2023-04 N/Réf.: 2326G

B) ÉGOUT PLUVIAL (suite)

6. Puisard en PEHD, NQ 3624-120, annelé, à intérieur lisse 4 unité @ 5 000,00 $ 20 000,00 $

7. Reprofilage de fossés existants, incluant remblais en classe B, lorsque 

requis, et disposition des matériaux excavés 340 m.lin. @ 75,00 $ 25 500,00 $

Sous-total :  Égout pluvial 167 650,00 $

C) VOIRIE

1. Nivellement et terrassement du parc, incluant remblai classe B 4 300 m.ca. @ 10,00 $ 43 000,00 $

2. Préparation de l'infrastructure de chaussée 25 m.ca. @ 10,00 $ 250,00 $

3. Membrane géotextile 25 m.ca. @ 5,00 $ 125,00 $

3. Nivellement du sentier (surface granulaire) existant 10 t.m. @ 30,00 $ 300,00 $

4. Réfection complète de la structure de chaussée en pierre concassée,

incluant excavation, remblayage et compaction 

- Pierre concassée type MG-56, ép. 400 mm 25 m.ca. @ 26,50 $ 662,50 $

- Pierre concassée type MG-20, ép. 200 mm 25 m.ca. @ 15,00 $ 375,00 $

5. Fourniture et pose d'un revêtement bitumineux, type ESG-14, PG 58S-28,

ép. 60 mm, incluant épandage, nivellement et compactage, nettoyage des 

surfaces et liant d'accrochage 25 m.ca. @ 26,00 $ 650,00 $

Sous-total :  Voirie 45 362,50 $

D) DIVERS

1. Engazonnement par plaques, incluant terrassement, terre végétale  

(ép. 150 mm après compactage), engrais, accessoires, travaux d'entretien

et arrosages 5 000 m.ca. @ 20,00 $ 100 000,00 $

2. Réfection d'entrée privée, incluant fourniture et épandage d'une fondation 

en pierre concassée MG-20, épaisseur variable, nivellement et compactage 

- Criblure de pierre 30 m.ca. @ 75,00 $ 2 250,00 $

3. Réfection d'aménagement privé existant 1 global @ 10 000,00 $ 10 000,00 $

4. Reconstruction d'un muret existant 1 global @ 5 000,00 $ 5 000,00 $

Sous-total :  Égout pluvial 117 250,00 $
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